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RECOURS EN ANNULATION

POUR :

1° L'association « ADRE », Association de Défense du Rizzanese et de son Environnement, dont le siège social est à ZOZA (20112), représentée statutairement par son Président, Monsieur Georges MATTEI, dûment habilité aux présentes selon les statuts ainsi que la délibération du Conseil d'Administration du 17 octobre 2004

2° Monsieur Georges MATTEI, demeurant à Colliciolo, ZOZA (20112)

3° l’association MACROSTIGMA, qui est une association Agréée pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique (A.P.P.M.A), dont le Président est Monsieur Paul PATAROZZI et dont le siège est à la Mairie de Zoza, 20112 ZOZA

4° l’association RIVANESE, Association des Riverains du Rizzanese, dont le Président est Monsieur Jacques CECCALDI et dont le siège est à Zoza (20112), 

5° l’association L’ACQUA VIVA, Association de nage en eau vive dont la Présidente est Madame Véronique LOUIS et dont le siège est à FURIANI (20600), Etablissements Bianchi, R.N. 193 élisant domicile chez Madame Véronique LOUIS - Résidence de Montesoro - Bâtiment 13 - BASTIA (20600),

6° l’ASSOCIATION POUR LE LIBRE ACCES AUX PLAGES ET LA DEFENSE DU LITTORAL, dont le Président est Monsieur Gérard BONCHRISTIANI et dont le siège est à PORTO-VECCHIO (20137), Route de Santa-Giulia – Precojo,

7° Monsieur Benoist BUSSON, demeurant 2bis rue Julienne Paris 13è 

8° la Fédération Française de Canoë-Kayak dont le Président est Monsieur Christian HUNAUT et dont le siège social est B.P. 58 – quai de la Marne – 94340 JOINVILLE-LE-PONT

9° la S.A.R.L. LE NAUTILE, société à responsabilité limitée, dont la Présidente est Madame Evelyne BRUGEROLLES et dont le siège est à SAINTE LUCIE DE TALLANO (20112), Poggio di Tallano.

10° ANPER-TOS, l'Association Nationale pour la Protection des Eaux et Rivières - Truites Ombres Saumons, reconnue d'utilité publique, dont le Président est Monsieur Bernard LIVIAN et dont le siège social est 67, rue de Seine à 94 ALFORVILLE

11° l'association SOS Loire Vivante et European Rivers Network, élisant domicile au siège de son représentant français, SOS Loire Vivante, dont le Président commun est Monsieur Roberto EPPLE et dont le siège français est 8 rue Crozatier 43000 LE PUY EN VELAY, 

12° le Rassemblement International pour la Promotion de l'Hydrospeed, RIPH, dont le siège est à GENEVE (Suisse) et qui fait élection de domicile auprès de sa représentation en France chez son Président Monsieur Raphaël BESSON 39 bis rue Corneille 78150 LE CHESNAY 

13° L'association LE POULPE dont la Présidente est Madame Marie-Françoise LABITTE et dont le siège est à BASTIA (20200), Couvent Sant'Angelo – Rue Sant'Angelo,

14° L'association MOUNTAIN WILDERNESS dont le Président est Monsieur Olivier PAULIN et dont le siège est à GRENOBLE (38000) 5, place Bir-Hakeim.

Ayant désigné comme mandataire unique l’association ADRE, conformément à l’article R.411-5 du Code de justice administrative

CONTRE :
Le décret du 8 octobre 2004 déclarant d’utilité publique les travaux d’aménagement de la chute du Rizzanese et portant mise en compatibilité du plan local d’urbanisme de la commune de Levie. (JORF du 9 octobre 2004 p. 17296) Voir Pièce 1.1.

PLAISE AU CONSEIL D’ÉTAT

Les REQUÉRANTS sollicitent l'ANNULATION pour excès de pouvoir de la décision attaquée par les faits et moyens de droits qui suivent.

FAITS
Le projet de barrage sur le Rizzanese, en Corse-du-Sud, relève d’une très vieille idée qui a été relancée il y a vingt ans dans le cadre d’une politique générale des barrages, pour faire l’objet en 1987, d’une convention entre EDF (Electricité de France) et l’Assemblée Régionale de Corse, prévoyant plusieurs aménagements. 

Dans le cadre de cette convention, le dernier aménagement en date a été réalisé il y a une quinzaine d’années sur le Fiumorbo avec le barrage de Sampolo. Il a donné lieu à un contentieux : EDF en 2000 réclamait 111 millions de francs à la Collectivité Territoriale de Corse. V. Pièce 1.2. 

Au plan environnemental dans le défilé de l’Inzecca, au plan économique et au plan énergétique, l’aménagement de Sampolo a été un fiasco. Les promesses de l’étude d’impact sont restées un leurre. Personne ne vante plus ce projet calamiteux dont l’aménagement du Rizzanese devait être le frère.

Le projet du Rizzanese était le dernier grand projet prévu dans le cadre de la convention de 1987. Des travaux « préliminaires » en 1990-1991 ont prouvé que ce projet n’était pas réaliste. EDF a quitté le chantier. 

Mais, en 1994, le projet a été relancé sous la pression des élus locaux, avides de ressources financières, et sous l’impulsion de M. José ROSSI, ministre de l’Industrie.

Les recherches que l’association ADRE a pu entreprendre, en particulier auprès de l’Assemblée de Corse, sur la genèse de ce projet précis, n’ont pas permis de trouver un seul compte rendu sur la justification rationnelle de ce site. Toutes les discussions tournent autour des concepts.

Pourtant le Rizzanese constitue une richesse patrimoniale incontestable : c’est une des rares rivières d’Europe qui a gardé un caractère sauvage dans un environnement somptueux de cascades, de petits lacs et de gorges. L’association ADRE a publié un livre chez L’Harmattan Barrage sur le Rizzanese – Un projet aberrant qui présente quelques images de ce joyau. V. Pièce 25, en un seul exemplaire.

Comme le projet énergétique ne semblait pas assez convaincant, un volet hydraulique, destiné à l’irrigation pour les agriculteurs, a été ajouté sans que ses spécifications soient clairement connues, ce qui ne dissipe pas le caractère brumeux de l’opération, bien au contraire. 

EDF a réalisé en 1995 une étude technique qui a servi de base à l’étude d’impact et au dossier présenté en Conférence Administrative et aux Enquêtes Publiques. 

Cette étude peut paraître séduisante pour un observateur peu critique. Successivement, le dossier a été présenté en 1996, pour la demande officielle de concession, en 1998 à la Conférence Administrative, puis aux enquêtes publiques conjointes qui ont fait l’objet d’avis favorables. 

En décembre 1999, le préfet de Corse-du-Sud a publié un arrêté déclarant d’utilité publique l’aménagement du Rizzanese, suivi d’un second arrêté pour le règlement d’eau. 
L’association ADRE a attaqué successivement ces décisions et obtenu leur annulation devant le Tribunal Administratif de Bastia en 2000 et en 2001. V. Pièce 1.3. et Pièce 1.4. Il n’a pas été fait appel de ces jugements. V. Pièce 1.5. et Pièce 1.6.

Dès 2001, le projet d’aménagement du Rizzanese a été relancé sous la pression d’élus locaux, au prétexte de rectifier très vite le vice de forme qu’une « petite association locale » - l’ADRE - avait fait valoir en Justice.

Par conséquent une nouvelle Conférence Administrative a eu lieu, fin 2001. 

En mars 2003, de nouvelles enquêtes publiques ont été conduites par cinq commissaires enquêteurs, auprès de quinze communes. 

Le rapport a été publié fin juin 2003 avec avis favorables pour ces enquêtes, assortis de réserves,. Le Préfet n’a cependant pas pris, dans le délai d’un an après la clôture des enquêtes, l’arrêté en faveur de l’aménagement. Le dossier a été transmis au ministère. 

Le 9 octobre 2004, un décret en date du 8 octobre a été publié au Journal Officiel, déclarant d’utilité publique les travaux d’aménagement de la chute du Rizzanese et portant mise en compatibilité du plan local d’urbanisme de la commune de Levie. V. copie Pièce 1.1.

C’est le décret attaqué.

DISCUSSION
Les requérants se proposent de démontrer au Conseil d’Etat que ce projet n’est pas un bon projet et que la décision doit être annulée.

Avant d’expliquer dans le présent mémoire que les avantages prétendus de l’aménagement sont illusoires ou fallacieux - en face d’inconvénients et de risques qui, eux, sont multiples et avérés - les requérants entendent prouver que les règles n’ont pas été respectées et que les informations du dossier n’ont pas été claires, à tous les niveaux du processus d’élaboration.

Les requérants souhaitent dissiper l’image inexacte d’intérêt général et d’unanimité, entretenue autour d’un projet qui n’a jamais fait l’objet de critique ni de remise en question de la part de ses zélateurs.

Les requérants, qui agissent bénévolement de façon constante en faveur de l’intérêt général à travers la protection de l’environnement, sont tout à fait conscients que l’intérêt général consiste certes à assurer des conditions optimales d’approvisionnement électrique et également de bonnes conditions d’approvisionnement en eaux domestiques ou agricoles. 

Cependant, sur ces plans là, le projet sur le Rizzanese ne leur semble pas justifier l’intérêt général, mais receler au contraire des atteintes majeures aux intérêts collectifs, ce qui sera expliqué au titre des moyens sur l’illégalité interne. 

Les requérants voient, dans ce barrage, la défense, non pas de l’intérêt général, mais essentiellement d’intérêts particuliers – y compris à travers les retombées financières pour les petites communes. 

A titre préliminaire, la recevabilité de la présente requête sera admise.

I. SUR L’INTÉRÊT POUR AGIR DES REQUÉRANTS

1/ Sur l’intérêt pour agir de l’ADRE

L’objet social de l'ADRE est « la sauvegarde du fleuve RIZZANESE en Corse-du-Sud et de son environnement naturel, historique et économique » (article 3 des statuts, Voir Pièce 2.1.1). 

La décision attaquée prévoit des travaux d’aménagement sur le cours d’eau Rizzanese et sa vallée, en détournant 90% du débit moyen de ce cours d’eau. 

La décision attaquée fait en conséquence grief à l’Association ADRE en modifiant le cours d’eau avec tous les effets sur l’environnement.
Par ailleurs, le président est habilité à décider d’ester en justice et à représenter l’association.

En effet, aux termes de l’article 12 des statuts de l’association ADRE :

« Le Président assure l’exécution des décisions du conseil d’administration, dirige et contrôle l’administration générale de l’association qu’il représente en justice et dans tous les actes de la vie civile. » Voir copie Pièce 2.1.1.

Aux termes de la jurisprudence du Conseil d’Etat (CE N°177962, 180754, 183067, 3 avril 1998 Fédération de la Plasturgie), le président est compétent pour décider d’ester en justice sur le fondement des seules dispositions qui l’habilitent de façon générale à représenter l’association en justice.

Mandat lui a d’ailleurs été délivré spécialement par le conseil d’administration de l'ADRE du 17 octobre 2004, qui, selon l’article 11 des statuts, « est investi des pouvoirs les plus étendus pour faire ou autoriser tous actes ou opérations qui entrent dans l’objet de l’association » - V. délibération copie Pièce 2.1.2. et statuts Pièce 2.1.1. 

Le Président peut donc engager toute action en justice conforme à l’objet social. L’action de l’ADRE est recevable.

2/ Sur l’intérêt pour agir de Monsieur MATTEI

Monsieur Georges MATTEI est propriétaire et demeure à ZOZA. Il possède des terrains sur une portion du Rizzanese,  cours d'eau non-domanial, que le projet d'aménagement prévoit de court-circuiter pour 90% du montant de son débit moyen. 

Or le Code de l’Environnement spécifie : « Le  lit des cours d'eau non-domaniaux appartient aux propriétaires des deux rives » (Article L 215-2, loi n° 64.1245 du 16/12/1964, J.O. du 18/12/1964). V. copie pièce d'identité Pièce 2.2.1.

Monsieur Georges Mattei qui est propriétaire, sur le tronçon court-circuité du cours d’eau, de parcelles contiguës de part et d'autre du Rizzanese : Codolare (section A n° 12) et Panconi (section B n° 451) sur la Commune de Zoza, ainsi que d'autres parcelles riveraines sur une rive ou l’autre du Rizzanese – est fondé à agir car la réalisation de l'aménagement décrété ne peut qu’affecter notablement une partie du lit du fleuve qui lui appartient. V. copie des relevés cadastraux Pièce 2.2.2.

Sa seule qualité d’habitant du village lui donne dans tous les cas intérêt pour agir.

3/ Sur l’intérêt pour agir de l’association MACROSTIGMA

MACROSTIGMA est une association Agréée pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique (A.P.P.M.A), régie à la fois par les articles 5 et 6 de la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association et L. 234-3 du Code Rural et en application de l’article R 234-23 du Code Rural. 

Le nom de l’association est tiré du nom d’un poisson d’eau douce Salmo trutta macrostigma, Duméril 1858. Cette truite à grandes taches est une espèce autochtone. Elle est inscrite à l’annexe II de la Directive « Habitats » CEE 92/43 du 21 mai 1992. 

La truite macrostigma est protégée et elle est présente dans le Rizzanese. V. Atlas des poissons d’eau douce de Corse (Direction Régionale de l’Environnement), Pièce 26 page 8, communiquée en un seul exemplaire.

L’activité de l’APPMA MACROSTIGMA, selon l’objet social (article 5 des statuts, V. copie Pièce 2.3.1) consiste, de façon constante, depuis sa création et son agrément, à détenir et gérer des droits de pêche, de participer activement à la protection des milieux aquatiques et de leur patrimoine piscicole.

Ayant son siège social en Corse-du-Sud, à ZOZA, commune située sur le Rizzanese, l’association MACROSTIGMA est plus particulièrement amenée à intervenir sur ce cours d’eau et ses affluents.

La décision attaquée prévoit des travaux d’aménagement sur le Rizzanese - parmi lesquels le barrement du cours d’eau sur une grande hauteur, infranchissable par les poissons, ainsi qu’une dérivation de 90% de son débit moyen. 

De telles opérations font nécessairement grief à l’Association MACROSTIGMA dont l’objet social est « de participer activement à la protection des milieux aquatiques et de leur patrimoine piscicole » (V. article 5 des statuts, Pièce 2.3.1). 

Par ailleurs, le président est habilité à décider d’ester en justice et à représenter l’association.

En effet, selon l’article 14 des statuts de l’association MACROSTIGMA :

«  Le Président a les pouvoirs les plus étendus pour l’exécution des décisions prises par l’assemblée générale ou le bureau… » 
Mandat lui a d’ailleurs été délivré spécialement par le Bureau le 16 octobre 2004, selon l’article 31 des statuts qui spécifie : « Le bureau est l’organe compétent pour décider de l’engagement de toutes actions en justice devant toutes juridictions compétentes. La décision est prise à la majorité simple des membres du bureau présents. Si le bureau décide d’engager une action en justice, il mandate le président pour faire le nécessaire et ce dernier représente l’association en justice. Le président désigne tel avocat ou conseil chargé de la procédure. »  V. copie : compte-rendu de la réunion du bureau et motion adoptée par le bureau Pièce 2.3.2. -  et statuts, Pièce 2.3.1. 

En conséquence, Monsieur Paul PATAROZZI, Président de MACROSTIGMA, a donné son accord pour participer au Collectif constitué par l’association ADRE et a donné mandat au Président de l’ADRE pour faire le nécessaire ; V. Pièce 2.3.2.
4/ - Sur l’intérêt pour agir de l’association RIVANESE
L’activité de l’association RIVANESE, selon l’objet social (article 3 des statuts, V. Pièce 2.4.1.) consiste de façon constante depuis sa création le 28 juin 2003, « à représenter les membres riverains du fleuve RIZZANESE ou de ses affluents en Corse du Sud, et à défendre leurs droits ». 

La décision attaquée prévoit des travaux d’aménagement sur le cours d’eau Rizzanese et fait nécessairement grief à l’Association RIVANESE dont les adhérents auraient à subir, du fait de la décision attaquée, des modifications importantes dans les modalités de jouissance de leurs biens - en particulier du fait de la diminution de 90% du débit moyen du cours d’eau - assorties pour certains propriétaires mais pas pour tous, d’une expropriation de leurs terrains. La défense de leurs droits s’impose (V. article 3 des statuts, pièce 2.4.1). 

Par ailleurs, le président est habilité à ester en justice et à représenter l’association.

En effet, aux termes de l’article 12 des statuts de l’association RIVANESE :

«  Le Président assure l’exécution des décisions du conseil d’administration, dirige et contrôle l’administration générale de l’association qu’il représente en justice et dans tous les actes de la vie civile. » V. copie Pièce 2.4.1.

Mandat lui a été délivré spécialement par le conseil d’administration du 17 octobre 2004 qui, selon l’article 11 des statuts, « est investi des pouvoirs les plus étendus pour faire ou autoriser tous actes ou opérations qui entrent dans l’objet de l’association… Il décide éventuellement d’ester en justice pour défendre les droits des membres riverains ainsi que la conservation de leur patrimoine et des fonds sur lesquels ils peuvent détenir des intérêts. » - V. délibération copie Pièce 2.4.2. et statuts Pièce 2.4.1. 

En conséquence Monsieur Jacques CECCALDI, Président de RIVANESE a donné son accord pour participer au Collectif constitué par l’association ADRE et a donné mandat au Président de l’ADRE pour faire le nécessaire ; V. Pièce 2.4.2.

5/ - Sur l’intérêt pour agir de l’ASSOCIATION POUR LE LIBRE ACCES AUX PLAGES ET LA DEFENSE DU LITTORAL
L’activité de l’association ASSOCIATION POUR LE LIBRE ACCES AUX PLAGES ET LA DEFENSE DU LITTORAL, selon l’objet social (article 2 des statuts, Voir Pièce 2.5.1) consiste entre autres de façon constante depuis sa création le 16 août 1989, 

« A – Sur… les communes de l’extrême-sud en général [de la Corse]

· à protéger et sauvegarder l’environnement naturel et le cadre de vie des dites communes
· de défendre et de sauvegarder l’espace littoral et les patrimoines sous toutes leurs formes. 

B – De mettre en œuvre toute action pour faire appliquer les lois et règlements relatifs à la protection de l’environnement, à l’urbanisme et aux autres objets ci-dessus énumérés. »

La décision attaquée prévoit des travaux d’aménagement sur le cours d’eau Rizzanese. Elle fait grief à l’ ASSOCIATION POUR LE LIBRE ACCES AUX PLAGES ET LA DEFENSE DU LITTORAL en ce que l'aménagement peut, par ses effets, affecter notablement l’environnement naturel et le cadre de vie des communes du sud de la Corse situées dans l’aire où l’aménagement aura ses effets. 

En particulier, une retenue d’eau a des effets sur les plages à l’embouchure. Par ailleurs, l’association veille à l’application des lois et règlements de protection de l’environnement et des patrimoines concernés (V. article 3 des statuts, pièce 2.5.1). 

Aux termes des statuts, le président est autorisé par le bureau ou le conseil d’administration à ester en justice et à représenter l’association - articles 10 et 13 des statuts de l’ASSOCIATION POUR LE LIBRE ACCES AUX PLAGES ET LA DEFENSE DU LITTORAL. V. copie Pièce 2.5.1.

Mandat lui a été délivré par le conseil d’administration du 23 novembre 2004 selon les articles 10 et 13 des statuts.  V. délibération copie Pièce 2.5.2. et statuts Pièce 2.5.1. 

En conséquence Monsieur Gérard BONCHRISTIANI, Président de l’ASSOCIATION POUR LE LIBRE ACCES AUX PLAGES ET LA DEFENSE DU LITTORAL, a donné son accord pour participer au Collectif constitué par l’association ADRE et a donné mandat au Président de l’ADRE pour faire le nécessaire ; V. Pièce 2.5.2.

6/ - Sur l’intérêt pour agir de l’association L'ACQUA VIVA

L'activité de L'ACQUA VIVA, selon l’objet social (article 3 des statuts, V. Pièce 2.6.1) consiste de façon constante depuis sa création le 20 février 1997, « à la pratique de l’éducation physique et des sports,… notamment la nage avec accessoires pratiquée en… eau vive ». V. aussi Journal Officiel du 6 septembre 1997, Pièce 2.6.1.

L’Association L'ACQUA VIVA a reçu, en date du 15 décembre 1997, du Préfet de Haute-Corse sous le numéro 2B-306, l’agrément prévu par la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 et le décret n° 85-237 du 13 février 1985 pour les activités physiques et sportives qu’elle pratique. 

L’Association L'ACQUA VIVA, du fait des activités qu’elle pratique, est amenée à intervenir régulièrement sur le Rizzanese. 

L’aménagement projeté sur le Rizzanese aurait pour effet de rendre ces activités impossibles ou dangereuses. Le Comité Directeur a en conséquence pris une délibération pour intervenir en justice contre la décision autorisant l’aménagement. Voir copie Pièce 2.6.2.

En vertu des articles 7 et 11 des statuts (V. copie Pièce 2.6.1.) et des décisions prises, la Présidente en exercice, Madame Véronique LOUIS a donné son accord pour participer au Collectif constitué par l’association ADRE et a donné mandat au Président de l’ADRE pour faire le nécessaire ; V. copie Pièce 2.6.2.

7/ - Sur l’intérêt pour agir de Monsieur Benoist BUSSON.

Monsieur Busson passe régulièrement ses vacances à Zoza et dans sa région.

Il fréquente à ce titre tous les ans le Rizzanese et il est à ce titre fondé à agir car la réalisation de l'aménagement décrété ne peut qu’affecter notablement une partie du lit du fleuve. V. copie de la carte d'identité Pièce 2.7.1.

8/ - Sur l’intérêt pour agir de la Fédération Française de Canoë-Kayak
La Fédération Française de Canoë-Kayak, ainsi que ses structures locales - parmi lesquelles la Ligue Régionale Corse de canoë-kayak - assurent une mission de service public, déléguée par arrêté n° 130-65 du Ministère de la Jeunesse et des Sports, en date du 10 mars 1954. 

V. copie des statuts et de l'arrêté d'agrément, Pièce 2.8.1.
A ce titre, la F.F.C.K. est chargée « de promouvoir l’éducation par les activités physiques et sportives, de développer et d’organiser la pratique des activités physiques et sportives » dans le domaine du canoë-kayak et des disciplines associées (rafting, nage en eau vive…). 

La FFCK se doit de veiller au respect de la libre pratique de ces activités durant toute l’année et sur tout le territoire français pour lequel elle est évidemment compétente.

Agréée depuis 1982 par le Ministère de l’Environnement au titre des associations de protection de la nature (arrêté du 23 septembre 1982), la FFCK a, à ce  titre, pour mission la défense de la protection et de la réhabilitation du milieu aquatique, la défense de ses sites d’exercice et du libre cours des eaux, tout autant que de la continuité, sans obstacles, des parcours nautiques.

L’aménagement projeté sur le Rizzanese aurait pour effet de rendre ces activités impossibles ou dangereuses et de toute façon d'en réduire considérablement l’exercice du fait de la diminution de 90 % du débit moyen du cours d’eau.

Par ailleurs, le président est habilité à décider d’ester en justice et à représenter la fédération.

En effet, selon l’article 17 des statuts de La Fédération Française de Canoë-Kayak :

« Le Président … représente la Fédération en justice et prend l'initiative d'agir en justice en son nom. »  Voir copie Pièce 2.8.1.

En conséquence, Monsieur Christian HUNAUT, Président de la Fédération Française de Canoë-Kayak, a donné son accord pour participer au Collectif constitué par l’association ADRE. 

Mandat a été donné au Président de l’ADRE pour faire le nécessaire ; Voir Pièce 2.8.2.

9/ - Sur l’intérêt pour agir de la SARL LE NAUTILE

L’activité de la SARL LE NAUTILE, selon l’objet social,  implique de façon constante depuis sa création le 8 décembre 2003, « …la réalisation de toutes activités liées à la navigation de plaisance et de tous travaux maritimes et plus généralement de toutes activités ayant un lien avec la mer… ». V. article 2 des statuts,  Pièce 2.9.1.

L’aménagement projeté, autorisé par la décision attaquée, risque de porter ses effets jusque sur les plages de l’embouchure du Rizzanese. 

En conséquence de l’érosion marine qui peut s’ensuivre, le projet de barrage risque d’avoir un effet négatif auprès des amateurs d’activités de plage ou d’activités marines qui constituent la clientèle de la SARL LE NAUTILE. 

Cette entreprise est en conséquence fondée à intervenir en justice contre la décision d’aménagement qui a été prise par le décret du 8 octobre 2004.

De par les pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de la société, la Gérante, Madame Evelyne BRUGEROLLES est parfaitement fondée à intervenir en justice, V. copie des statuts, article 11, Pièce 2.9.1.

En conséquence, Madame Evelyne BRUGEROLLES, Gérante de la société à responsabilité limitée LE NAUTILE, a donné son accord pour participer au Collectif constitué par l’association ADRE et a donné mandat au Président de l’ADRE pour faire le nécessaire ; V. Pièce 2.9.2.

10/ - Sur l’intérêt pour agir de l'ANPER / TOS

L’association Nationale de Protection des Eaux et Rivières ANPER - TOS, selon l’objet social a « pour but premier de contribuer à la protection des peuplements de salmonidés… vivants témoins de la pureté de l'eau… qui n'est possible que si la qualité des milieux aquatiques est elle-même sauvegardée » (article 1 des statuts), V. copie Pièce 2.10.1.
Selon l'article 2 des statuts, l'association exerce son activité sur l'ensemble du territoire national. ANPER / TOS est reconnue, pour ce faire, d'utilité publique par décret du 22 avril 1985. 

En l'espèce, le Rizzanese est une illustration de cours d'eau dont la faune aquatique est concernée par un aménagement d'une chute avec détournement de 90% du débit moyen, ce qui justifie pleinement l'action d'ANPER / TOS.

C'est ainsi que Monsieur Bernard LIVIAN, Président d'ANPER/ TOS, dans une procuration spéciale établie le 30 novembre 2004, a mandaté le Président de l'ADRE pour agir en son nom. V. copie Pièce 2.10.2.
11/ - Sur l’intérêt pour agir de SOS LOIRE VIVANTE / ERN

European Rivers Network -  avec l’association SOS Loire Vivante – ont pour buts, selon l'article 2 des statuts de SOS Loire Vivante « d'organiser et de coordonner toutes formes d'actions en faveur de la protection des fleuves et rivières sur tous les continents et plus particulièrement en Europe ». V. copie Pièce 2.11.1. 

L'association est agréée au titre du Ministère de la Jeunesse et des Sports. Elle est aussi agréée au titre du Ministère de l'Environnement.
En l'espèce, la menace pesant sur le Rizzanese avec la décision prise pour  l'aménagement du cours d'eau, justifie pleinement leur action.

Conformément à l'article 8 des statuts, SOS Loire Vivante a décidé de participer, ainsi que son organe international, European River Network, au "Collectif Rizzanese" pour un recours. Selon la décision du Conseil d'administration et les pouvoirs que le Bureau délègue au Président, celui-ci, Monsieur Roberto EPPLE, avec son Vice Président, Monsieur André Pellissier, ont mandaté l'ADRE pour signer en leur nom. V. copie Pièce 2.11.2.
European Rivers Network a confirmé son soutien dans des conditions similaires, les dirigeants internationaux étant les mêmes que ceux de l'association SOS Loire Vivante. V. copie Pièce 2.11.3.
12/ - Sur l’intérêt pour agir de RIPH International
Le Rassemblement International pour la Promotion de l'Hydrospeed a été fondé au Québec. Il a son siège social en Suisse, à Genève et agit à travers son représentant en France qui est le Président du RIPH, Monsieur Raphaël BESSON, 39 bis rue Corneille 78150 LE CHESNAY.

L'objet de l'association est « de développer la nage en eau vive dans tous les pays ». V. article 1 et 2 des statuts, Pièce 2.12.1.

La nage en eau vive étant largement pratiquée sur le Rizzanese, la décision d'aménagement de la chute, avec les restrictions de débit et de sécurité que le chantier et, ensuite, la réalisation engendreront, ne peut que faire grief à RIPH.

Conformément aux articles 1.4 et 11.1 des statuts de l'association, le Président, Raphaël BESSON et le Chef Technique Fred SANJOU ont donné mandat à l'ADRE pour agir en son nom. V. copie Pièce 2.12.2.
13/ - Sur l’intérêt pour agir de l'association LE POULPE

« Cette association a pour objet d'agir en faveur de la protection de la nature et de l'environnement marins en Corse et du poulpe en particulier.

Elle exerce son activité sur l'ensemble du territoire de la Corse… 

Elle exerce également son action à l'égard de tout fait et notamment de fait de pollution ou autres infractions qui, bien que né en dehors de sa compétence géographique, serait de nature à porter atteinte à l’environnement marin de la Corse. » V. copie des statuts article 2, Pièce 2.13.1.

L’aménagement projeté risque de porter ses effets jusque sur les plages de l’embouchure du Rizzanese. 

En conséquence de l’érosion marine qui peut s’ensuivre, le projet de barrage risque d’avoir un effet négatif vis à vis de la nature et de l'environnement marins qui constituent le domaine d'intervention de l'association LE POULPE. 

Aux termes des articles 2 et 13 des statuts, le bureau a décidé par délibération du 12 novembre d'ester et de se joindre au recours préparé par l'association ADRE contre le décret sur le barrage hydroélectrique du Rizzanese et de mandater pour la représenter « sa présidente ou toute personne jouissant de ses droits civils, notamment le président de l'association ADRE en la personne de M. MATTEI. » V. copie des statuts Pièce 2.13.1. et copie du mandat. » V. copie Pièce 2.13.2.

14/ - Sur l’intérêt pour agir de l'association MOUNTAIN WILDERNESS

« Cette association a pour but de sauvegarder la montagne sous tous ses aspects. » V. Statuts, article 1er, Pièce 2.14.1.
L’aménagement projeté du Rizzanese, autorisé par la décision attaquée, porte ses effets en montagne sur des espaces boisés classés, sur les rivières et les vallées. 

Le projet de barrage risque d’avoir un effet négatif vis à vis de la nature et de l'environnement en montagne qui constituent le domaine d'intervention de MOUNTAIN WILDERNESS. 

Aux termes de l'articles 9 des statuts, le président, après consultation du bureau a décidé, le 1er décembre 2004 d'ester et de se joindre au recours préparé par l'association ADRE contre le décret sur le barrage hydroélectrique du Rizzanese et de donner mandat pour représenter l'association « à l'ADRE, en particulier son président de signer en son nom et, de façon générale, faire le nécessaire. » V. copie des statuts Pièce 2.14.1. et copie du mandat. » V. copie Pièce 2.14.2.

* * *

Par ces motifs, la présente requête sera déclarée recevable.

II. SUR L’ILLÉGALITÉ EXTERNE

A/
SUR LA VIOLATION DE L’ARTICLE L11-1-1.3 DU CODE DE L’EXPROPRIATION

Aux termes de l’article L11-1-1 paragraphe 3 du Code de l’expropriation : 

« 3. L'acte déclarant l'utilité publique est accompagné d'un document qui expose les motifs et considérations justifiant le caractère d'utilité publique de l'opération. »
Ces dispositions sont issues de la loi n°2002-276 du 27 février 2002 (article 145) qui est applicable à la présente DUP. 

Leur méconnaissance constitue un vice de forme substantiel.

1. Sur l’application de l’article L11-1-1 §3

À défaut de disposition contraire dans la loi et s’agissant d’une disposition précise, cet article était d’application immédiate.

Les DUP édictées après l’entrée en vigueur de la loi ont ainsi toutes été accompagnées d’un tel document.

V. par exemple l’arrêté interministériel du 30 mai 2002 relatifs aux travaux de l’itinéraire à très grand gabarit entre Bordeaux et Toulouse ou  encore le décret du 14 juin 2002 déclarant d'utilité publique les travaux de mise aux normes des routes express de la RN 162 entre Laval et l'autoroute A 81.

2. Sur le caractère substantiel du vice de forme

L’article L11-1-1 §3 du Code de l’expropriation est la transposition de l'article 9.1 de la directive n°85-337/CE du Conseil du 27 juin 1985, suite de la modification introduite par l'article 1er.11 de la directive du 3 mars 1997.

Mais il ne se contente pas d’exiger, à l’inverse de l’article L122-1 du Code de l’environnement qui est issu de la même loi, une obligation générale consistant à ce que le maître de l’ouvrage tienne à la disposition du public les motifs qui fondent une autorisation administrative précédée d’une étude d’impact.

Ainsi, même si le Conseil d’Etat a pu juger récemment que ni l’article 9.1 de la directive, ni l’article L122-1 du Code de l’environnement n’exigeaient une véritable motivation des DUP, il n’a pas jugé que la violation de l’obligation posée à l’article L11-1-1 §3 n’emportait aucune conséquence en droit.

Et pour cause, puisque toutes les DUP déférées devant lui depuis l’entrée en vigueur de la loi du 27 février 2002 étaient accompagnées d’un tel document.

Au contraire, le document visé au paragraphe 3 de l’article L.11-1-1 du Code de l’expropriation forme un tout indissociable avec l’acte de déclaration d’utilité publique.

Son absence constituerait ainsi un vice de forme substantiel.

Le Conseil d’Etat a d’ailleurs implicitement accepté d’examiner ce moyen dans un arrêt du 20 octobre 2004 n°249397 Association TRACES, constatant dans cette espèce l’existence d’un tel document.

En l’espèce, un tel document faisant défaut, le décret attaqué sera annulé pour vice de forme.

B/
SUR LA MÉCONNAISSANCE DES RÈGLES RÉGISSANT L’ENQUÊTE PUBLIQUE

En l’espèce, le décret attaqué a été pris aux termes de trois enquêtes publiques prescrites par l’arrêté préfectoral du 11 février 2003 qui dispose (V. Pièce 3) :

« Il sera procédé du mardi 11 mars 2003 au vendredi 11 avril 2003 à : 

-  une enquête publique préalable à la demande de concession de forces hydrauliques par Electricité de France avec déclaration d’utilité publique en vue de la réalisation et de l’exploitation de son projet d’aménagement hydroélectrique du RIZZANESE et du Codi, cours d’eau non domaniaux ;

- une enquête parcellaire sur le territoire des communes d’Altagene, de Levie, d’Olmiccia, de Sainte Lucie de Tallano, de Sorbollano et de Zoza.

-  une enquête publique de mise en compatibilité du plan d’occupation des sols de la commune de LEVIE en vue de la création d’un secteur NDb dans la zone ND au nord de ladite commune, secteur limité à l’espace concerné par les travaux et la réalisation des ouvrages ».

Et aux termes de l’article R.11-8 alinéa 1 du Code de l’expropriation :

« … les observations sur l'utilité publique de l'opération peuvent être consignées par les intéressés directement sur les registres d'enquête. Elles peuvent également être adressées par écrit, au lieu fixé par le préfet pour l'ouverture de l'enquête, au commissaire enquêteur ou au président de la commission d'enquête, lequel les annexe au registre mentionné à l'article précité. »

Aux termes de l’article R11-9 :

« A l'expiration du délai d'enquête, le ou les registres d'enquête sont clos et signés, selon le ou les lieux du dépôt, par le préfet, le sous-préfet ou le maire, sous réserve des dispositions de l'article R. 11-13, puis transmis dans les vingt-quatre heures, avec le dossier d'enquête, au commissaire enquêteur ou au président de la commission d'enquête. »

Aux termes de l’article R. 11-10 : 

« Le commissaire enquêteur ou la commission examine les observations consignées ou annexées au registre… ; » 

Les dispositions de l’article R. 11-14-14 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, dans sa rédaction issue du décret du 23 avril 1985 pris pour l’application de la loi du 12 juillet 1983, font obligation au commissaire enquêteur ou à la commission d’enquête d’examiner les observations consignées ou annexées aux registres d’enquête… Ces dispositions ont été méconnues.

En l’espèce cependant, il est avéré que la commission d’enquête :

· d’une part, n’a pas pris en compte les très nombreuses observations formulées par l’ADRE ainsi que les pétitions portées sur le registre d’enquête relative à la concession de forces hydrauliques en sous-préfecture de Sartène,

· d’autre part, n’a guère davantage pris en considération les observations régulièrement portées sur le registre de la commune de Levie pour l’enquête publique relative à la mise en compatibilité du POS de la commune.

Ces carences graves dans le déroulement des enquêtes publiques sont attestées par les requérants qui produisent les registres des deux enquêtes qui auraient dû être transmis à la commission d’enquête.

1. Sur l’irrégularité de l’enquête publique relative à la concession des forces hydrauliques

L’association de défense du Rizzanese et de son environnement (ADRE), requérante, et forte de plus de 200 personnes ayant adhéré depuis sa création, avait décidé que la déposition de ses observations à propos de l’enquête sur la concession de forces hydrauliques avec déclaration d’utilité publique, serait portée sur le registre de la sous-préfecture de Sartène où l’association est  enregistrée.

La déposition de l’ADRE, avant d'être complétée sur le registre de la mairie de Sartène faute de place, couvrait pratiquement, le registre entier disposé à la sous-préfecture de Sartène. 

L’ADRE disait son opinion défavorable au projet, sa critique de la vision à courte vue et des apports de la taxe professionnelle. Puis figuraient les signatures originales des sympathisants aux vues de l'ADRE. En fin de registre, Mme Mondoloni, par une déposition partielle, critiquait le profit visé, au détriment de nos enfants, par des communes endettées. 

V. copie d'extraits du registre d’enquête de la sous-préfecture de Sartène, Pièce 10.2.
En l’espèce, aucune mention d'aucune déposition ne figure dans le rapport de la commission d’enquête relatif à cette procédure. 

V. copie du rapport et des conclusions Pièce 10.1.
Le rapport de déroulement de l’enquête présente des tableaux récapitulatifs des observations recueillies, pages 5 à 9. Il apparaît que la colonne relative à la sous-préfecture de Sartène est entièrement vide.

La position de l’ADRE était bien sûr défavorable au projet pour la plupart des sujets abordés ; sa déposition a été purement et simplement ignorée, de façon inexpliquée.

Cette déposition, faite dans les délais prévus sur le registre de la sous-préfecture puis sur celui de la mairie de Sartène, comportait des éléments de deux types : 

· d’une part un mémoire, qui synthétisait les analyses sur le projet d’aménagement constituées depuis 1998 par l’association avec la contribution de ses adhérents ; 

· d’autre part les originaux d’une pétition signée par un millier de personnes et le tirage d’une pétition enregistrée sur un site Internet de sportifs en rivière, surtout Allemands mais aussi Français ainsi que d’autres nationalités.

Les pétitions de soutien signées d’un millier de personnes avaient été recueillies par l’ADRE. Les originaux, avec signatures manuscrites des pétitionnaires, ont été collés sur le registre, à titre de dépositions. Le texte de la pétition était le suivant :

« Les soussignés adhèrent à l’objectif de défendre le fleuve Rizzanese et son environnement et soutiennent l’action de l’association ADRE pour le renoncement au projet de barrage sur le Rizzanese. »

Suivaient NOM, PRENOM, ADRESSE, SIGNATURE… à renvoyer à ADRE 20112 ZOZA. Certains pétitionnaires avaient ajouté des remarques personnelles manuscrites.

V. copie de ces pétitions, classées selon l'ordre alphabétique du premier nom de chacune des listes, Pièce 10.3.

La seconde pétition a circulé sur Internet à l’initiative de sportifs allemands du site "soulboater.com". Elle a recueilli 400 signatures du 28/03/2003 au 8/04/2003. Les pétitionnaires venaient d’Allemagne, Autriche, Belgique, France, Grande Bretagne, Hollande, Hongrie, Irak, Norvège, Slovénie, Suisse, Tchéquie, Transylvanie. 

Voir copie de cette deuxième série de pétitions classées par ordre chronologique sur Internet, Pièce 10.4.
Cette manifestation, lors de l’enquête, n’est pas étonnante. En effet beaucoup de sportifs adeptes de la nage en eaux vives et du canoë-Kayak viennent pratiquer régulièrement sur le Rizzanese. 

Cependant les deux pétitions susmentionnées sont entièrement passées sous silence. Elles n’ont donc pas été examinées et l’article R11-10 du Code de l’expropriation qui prévoit que « Le commissaire enquêteur ou la commission examine les observations consignées ou annexées au registre » est méconnu.

La plupart des observations et les pétitions de ce registre ont été écartées du dossier ou insuffisamment examinées, et par la suite ignorées. La procédure est irrégulière.

En conséquence, la commission d’enquête n’a pu motiver correctement l’avis qu’elle allait rendre.

La jurisprudence du Conseil d’Etat est parfaitement claire :

V. C.E. 14 novembre 1980 n° 14.601 :

« Considérant qu’il n’est pas contesté qu’environ 6000 pétitions ont été adressées par l’Association des riverains de l’aérodrome de Sisteron-Thèze au Commissaire-Enquêteur dans le délai prévu à l’article R. 11-8 précité du code de l’Expropriation ; qu’il ressort des pièces du dossier que ces pièces n’ont pas été annexées au registre d’enquête et que le Commissaire-Enquêteur n’en a même pas mentionné l’existence ; que la circonstance qu’une partie des pétitionnaires ne résidait pas dans le département n’était pas de nature à dispenser le Commissaire-Enquêteur de l’examen prévu par l’article R. 11-10 du code de l’Expropriation précité ; que, par suite, l’arrêté en date du 29 décembre 1976 du Préfet des Alpes de Haute Provence déclarant d’utilité publique les travaux d’aménagement de l’aérodrome de Sisteron-Thèze a été pris sur une procédure irrégulière »

Il s’ensuit que la commission d’enquête en premier, et ensuite l’autorité qui a pris la décision par décret, n’ont pas, en conséquence, disposé des informations complètes pour décider en connaissance de cause.

2. Sur l’irrégularité de l’enquête publique relative à la mise en compatibilité du POS de la Levie

Le rapport de la commission d’enquête relative à la mise en compatibilité du POS de Levie (V. copie du rapport et des conclusions, Pièce 9.1.) est rédigé comme suit :

« Le registre destiné à recevoir les observations du public vis-à-vis de la présente démarche, a été déposé en mairie de LEVIE, seule commune concernée par l’opération. Ce registre a été dûment ouvert et paraphé à l’ouverture de l’enquête, le 11 février 2003.

Les séances prévues pour l’accueil du public se sont tenues en mairie de LEVIE aux dates prescrites par l’arrêté préfectoral. 

L’enquête a été close le vendredi 11 avril 2003, selon les dispositions de ce même arrêté. Le registre correspondant a été envoyé à la préfecture d’Ajaccio qui l’a adressé au président et aux différents membres de la commission le 28 avril 2003. Ce registre est joint en annexe au présent rapport.

Durant la période d’ouverture de l’enquête conjointe, aucune observation n’été (sic) portée sur le registre relatif à cette procédure d’enquête. Cependant une observation (référence n°12) portée sur le registre, déposé en préfecture de Corse du Sud, relatif à la concession de force hydraulique et un mémoire, notamment porté au registre de la sous-préfecture de Sartène, abordent un point de la présente démarche : est mentionnée une opposition au déclassement prévu d’un espace boisé. »

Suivent les noms des cinq commissaires enquêteurs, dont le président de la commission, ainsi que quatre signatures en date, à Porto Vecchio, du 24 juin 2003. 

En l’espèce, ce rapport est entaché d’une contrevérité grossière en ce qu’il relève qu’« aucune observation n’a été portée sur le registre relatif à cette procédure d’enquête ».
En effet, tout au contraire, les requérants tiennent à produire l'unique registre d’enquête sur la mise en compatibilité du POS dont ils ont eu copie par les service de la préfecture de Corse.

Or, il apparaît que plusieurs dépositions ont été portées sur le registre, sans contestation possible : trois dépositions ont été portées sur ce registre en date du 11 avril 2003, donc au cours de la durée de l’enquête, et elles couvraient plusieurs pages sur le registre.

V. Pièce 9.2., copie du registre d’enquête unique sur la mise en compatibilité du POS, de la commune de Lévie.

Il apparaît que le registre est parfaitement signé par le maire, après les dépositions, et paraphé par le commissaire enquêteur.

De la sorte, le rapport de la Commission d'enquête est entaché d’irrégularité. Les termes de l’article R11-10 du Code de l’expropriation qui prévoit que « Le commissaire enquêteur ou la commission examine les observations consignées ou annexées au registre… » sont méconnus.

V. la jurisprudence précitée (CE 14 novembre 1980, n° 14.601).

« Considérant qu’il n’est pas contesté qu’environ 6000 pétitions… » 

De ce fait, les conclusions de la commission d’enquête sont nécessairement viciées car n’ayant jamais pris en compte ces observations qui s’opposent au déclassement de l'espace boisé classé de la zone ND dans une zone de vestiges archéologiques.

Par ailleurs, s’il est fait référence dans le rapport aux remarques portées dans un autre registre déposé en sous-préfecture à Sartène, qui concerne l’enquête relative aux forces hydrauliques, la jurisprudence n’a jamais admis qu’un rapport d’enquête publique pouvait utilement se référer aux remarques déposées lors d’une autre enquête publique, quand bien même il s’agirait du même projet.

Au surplus, la mise en compatibilité du POS de Lévie répondait à des objectifs particuliers et des enjeux qui lui étaient propres, à savoir le déclassement de plusieurs dizaines d’hectare de bois présentant un intérêt remarquable car appartenant à un des plus grands massifs de chênes verts de la Corse.

Le silence de la commission sur le contenu du registre ainsi que son ignorance totale sur le caractère préhistorique du site, laissent à penser que les observations n'ont pas été lues, contrairement aux prescriptions réglementaires. 

Ces faits constituent des vices substantiels de nature à entraîner l’irrégularité de la procédure.

Pour l’ensemble de ces motifs, il apparaît que l’enquête publique qui a présidé à la décision attaquée est entachée de vices de procédure patents et substantiels.

C/
SUR L’ABSENCE DE CONCERTATION ET DE DÉBAT PUBLIC 

1. Sur l’absence de concertation telle que prévue à l’article L.300-2 du Code de l’urbanisme

Aux termes de l’article L.300-2 du Code de l’urbanisme :

« I - Le conseil municipal … délibère sur les objectifs poursuivis et sur les modalités d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées dont les représentants de la profession agricole, avant :

   a) Toute élaboration ou révision du schéma de cohérence territoriale ou du plan local d'urbanisme ;

…

   A l'issue de cette concertation, le maire en présente le bilan devant le conseil municipal qui en délibère.

   Le dossier définitif du projet est alors arrêté par le conseil municipal et tenu à la disposition du public.

…

   II - Les autres personnes publiques ayant l'initiative d'opérations d'aménagement sont tenues aux mêmes obligations. Elles organisent la concertation dans des conditions fixées après avis de la commune. »

Il ressort de cette disposition que chaque révision de PLU doit faire l’objet d’une concertation.

Cette extension du champ de la concertation a été prévue par l’article 25 de la loi du 13 décembre 2000 qui s’appliquait alors à la révision du POS de la commune de Lévie comme en attestent les visas du décret attaqué des articles du Code de l’urbanisme tels qu’issus de cette loi (visa des articles L.123-16, R.123-23 et -25 nouveaux).

Certes, l’article ne mentionne pas expressément les révisions de POS issues d’opérations de « mise en compatibilité » nécessaire à la mise en œuvre d’une déclaration d’utilité publique.

Mais cela ne doit pas faire obstacle à l’obligation de concertation.

Il ressort en effet du but poursuivi par la loi que la participation du public doit être prévue pour tout projet remettant en cause l’économie générale du PLU : c’est pour cette raison que, alors qu’à l’origine la concertation concernait seulement certains projets d’aménagement en zone urbaine ainsi que l’ouverture à l’urbanisation, elle a été généralisée à toutes les révisions.

Or, en l’espèce, « la mise en compatibilité » a les mêmes effets qu’une procédure de révision au sens de l’article L.123-13 al.1er du code en ce qu’elle supprime une partie importante des espaces naturels boisés de la commune.

Décider du contraire reviendrait à faire peser moins d’obligation pour l’Etat (à qui l’obligation de concertation s’applique conformément au II de l’article), qui impose la révision d’un PLU pour accueillir un grand projet d’aménagement comme ici, que pour une commune qui déciderait seulement de réviser son plan pour une ouverture à l’urbanisation traditionnelle.

2.
Sur l’absence de débat public et la violation de l’article 6 §4 de la convention d’Aarhus

La convention sur l'accès à l'information, la participation du public au processus décisionnel et l'accès à la justice en matière d'environnement, signée à Aarhus le 25/06/1998, a été ratifiée par la loi du 28/02/2002, publiée par un décret du 12/09/2002.

Cette convention internationale impose notamment des règles de procédure tendant à associer le public au processus de décision concernant des projets qui ont un impact significatif sur l’environnement.

Et le Conseil d’Etat a jugé (concernant son article 6) qu’elle avait effet direct et pouvait être invoquée par les requérants à l’encontre de recours contre des décisions autorisant des projets ayant un impact sur l’environnement.

V. CE 28 juillet 2004 CRILAN qui sera publié au Recueil Lebon.

L’article 6 §4 de la convention dispose ainsi :

« Chaque partie prend les dispositions pour que la participation du public commence au début de la procédure, c’est-à-dire lorsque toutes les options et solutions sont encore possibles et que le public peut exercer une réelle influence ».

Cet article dispose de façon obligatoire et il est précis et inconditionnel.

Il ne peut être confondu avec l’article 6 §2 qui prévoit l’information du public des effets du projet sur l’environnement et qui correspond concrètement à la procédure d’enquête publique (v. l’arrêt du 28 juillet 2004 précité).

L’article 6 §4 impose bien plus, pour certains projets visés à l’annexe 1 (conformément au §1 a), un véritable débat public, « lorsque toutes les options et solutions sont encore possibles ».
Et les activités visées à l’annexe 1 comprennent bien le présent projet de barrage : en effet, le paragraphe n°20 de l’annexe vise « toute activité … pour laquelle la participation du public est prévue dans le cadre d’une procédure d’évaluation de l’impact sur l’environnement conformément à la législation nationale ».

En l’espèce, la décision attaquée autorise les expropriations nécessaires à la réalisation d’un barrage hydroélectrique après étude d’impact, qui correspond à ladite « procédure d’évaluation ».

En l’espèce pourtant, aucun débat public n’a été organisé par l’autorité publique. Aucune concertation telle que prévue à l’article L.300-2 du Code de l’urbanisme n’a eu lieu comme cela a été relevé plus haut.

La commission nationale du débat public n’a pas été saisie non plus et si des réunions publiques ont pu avoir lieu, c’est à l’initiative d’abord des associations requérantes et sans échange contradictoire avec l’autorité publique ni le maître d’ouvrage.

Par ces motifs encore, c’est au terme d’une procédure irrégulière que la décision attaquée a été prise.

D/
SUR L’ABSENCE D’ENQUÊTE PUBLIQUE AU TITRE DES TRAVAUX D’HYDRAULIQUE AGRICOLE

Le décret attaqué porte déclaration d’utilité publique des travaux d’aménagement de la chute du Rizzanese en vue de son exploitation par voie de concession au titre de la loi du 16 octobre 1919 ainsi que mise en compatibilité du plan local d’urbanisme de la commune de Lévie.

Le règlement d’eau prévu aux articles 10 de la loi du 16 octobre 1919 et L.214-5 du Code de l’environnement sera pris ultérieurement.

Cependant, il ressort clairement de la nature et des caractéristiques du projet qui a donné lieu à déclaration d’utilité publique qu’il poursuit également un objectif d’aide à l’agriculture par transfert d’eau à partir du barrage de retenue.

De la sorte et avant le décret attaqué, il aurait dû faire l’objet d’une enquête publique spécifique aux travaux hydrauliques agricoles tels que prévus au Code rural.

1. Sur la nature réelle du projet autorisé par le décret attaqué

La justification de l’utilité publique du projet a largement lieu en référence à son usage agricole. Plus encore, c’est le projet lui-même qui prévoit un tel usage, parfaitement distinct de celle de l’exploitation de la chute du fleuve.

L'arrêté prescrivant l’ouverture des enquêtes conjointes vise bien « la demande officielle en date du 11 septembre 1996 présentée par Electricité de France et complétée le 31 janvier 2003 ».
Voir copie de la demande Pièce 4.1. 

Cette demande d’EDF précise bien que « L’entreprise contribuera également à l’amélioration en eau à usages domestique et agricole de la région située en aval de la chute ».

V. dossier d’enquête pièce du dossier EDF n° 0, copie Pièce 4.1.
Il est incontestable qu’un usage de l’aménagement à des fins d’hydraulique agricole est prévu. Loin de constituer une possibilité accessoire du projet, l'hydraulique agricole permet à EDF de parler de « Vocation mixte »  V. Mémoire descriptif d'EDF pièce 5 du dossier, copie Pièce 5.1., page 3.

Les conditions d'exploitation du barrage confirment le rôle primordial de ce volet d'eau agricole :

« La gestion du réservoir sera adaptée aux apports entrant dans la retenue d'une part, et aux besoins en énergie ou en eau agricole d'autre part. La prise en compte des besoins pour l'irrigation s'effectuera schématiquement suivant deux types de gestion, selon la saison:

· l'hiver et en demi-saison : une gestion purement énergétique

· …
· l'été : une gestion prioritairement dévolue à l'irrigation.
Pour faire face aux besoins agricoles… »  V. Mémoire descriptif d'EDF pièce 5 du dossier, copie Pièce 5.1., page 9.

Le dossier d’enquête précise les conditions de l’aménagement pour la dérivation, le débit réservé dans le cours d’eau et la restitution de l’eau dérivée dans le fleuve. Ce qui implique une régulation dans le fleuve et dans le canal de dérivation.

Dans le Dossier d’enquête, il est indiqué en pièce du dossier EDF n° 5 -  que : 

· « Les ouvrages de dérivation souterrains sont dimensionnés pour un débit de 15 m3/s » (p.4).

· « Le débit maintenu dans la rivière sera de 345 l/s (débit réservé) plus 20 l/s pour la station de pompage » (p.10). 
· « Pour satisfaire les besoins agricoles en eaux brutes, un volume d’eau annuel de 1,6 h m3 pourra être déstocké, de mai à octobre, à partir du réservoir de tête, comme le prévoit le protocole en cours d’établissement entre la Collectivité Territoriale de Corse et EDF » (p.3).

V. copie Pièce 5.1.
Les diamètres et les débits sont déterminés pour le débit dérivé (Ø 3 m et 15 m3/s, par éclusées) ; ils le sont aussi pour le débit réservé à laisser couler dans le cours d’eau (Ø 300 mm et 345 l/s + 20 l/s). Par conséquent, ces ouvrages réalisent incontestablement une régulation dans la canalisation enterrée et dans le fleuve. 

Il s’agit bien là d’ouvrages destinés, de mai à octobre, à des travaux d’hydraulique agricole et à eux seuls.
V. pièce du dossier EDF n° 9, page 2 Pièce 6.1.
Le protocole signé le 23 janvier 2004 par l’OFFICE D’ÉQUIPEMENT HYDRAULIQUE DE CORSE (Office de la Collectivité Territoriale de Corse) et ÉLECTRICITÉ DE FRANCE (EDF) confirme les éléments du Dossier d’enquête et précise le prix à payer quant à ces travaux pour l’usage hydraulique.

V. copie du protocole Pièce 6.2. :
 « La Collectivité Territoriale de Corse s’engage à verser à EDF à titre participatif, préalablement à la mise en service de l’ouvrage, la somme globale et forfaitaire de 1.676.939 €uros (11 millions de francs) aux conditions économiques de janvier 1995.

Cette somme sera réévaluée lors de son versement effectif par application du coefficient de variation de l’indice TP01 entre sa valeur au mois de janvier 1995 (391,0) et la dernière valeur connue au moment du versement.

Ce versement sera effectué à la mise en service industrielle de l’ouvrage ». 

2. Sur l’exigence d’une enquête publique au titre des travaux d’hydraulique

Aux termes de l’article L.151-36 du Code rural :

« Les départements, les communes ainsi que les groupements de ces collectivités … peuvent prescrire ou exécuter les travaux entrant dans les catégories ci-dessous définies, lorsqu'ils présentent, du point de vue agricole ou forestier, un caractère d'intérêt général ou d'urgence :

   …

   3º Curage, approfondissement, redressement et régularisation des canaux et cours d'eau non domaniaux et des canaux de dessèchement et d'irrigation ;

…

   6º Irrigation, épandage, colmatage et limonage ;

et en 7°, applicable au jour de la demande, les travaux entrant dans la catégorie d’« aménagement, soit du bassin d’un cours d’eau non domanial ou d’une partie de ce bassin, soit seulement d’un cours d’eau non domanial ou d’une section de celui-ci ».… »

Par ailleurs, l’article L.151-37 précise que « Le programme des travaux est soumis à enquête publique par le préfet, selon une procédure prévue par décret en Conseil d'Etat ».

De son côté, le 3° du tableau prévu à l’annexe du décret N°85-453 du 23 avril 1985 soumet aux enquêtes publiques relevant du Code de l’environnement ces travaux d’hydraulique agricole mentionnés aux 2° et 7° de l’article 175 (L.151-36) du Code rural dans les conditions suivantes : 
« Travaux d’un montant au moins égal à 1 900 000 euros, ce seuil étant abaissé à 950 000 euros lorsque ces travaux sont entrepris en tout ou partie : 

…

- à l’intérieur des limites d’un parc régional … »

En l’espèce, toutes les communes sur lesquelles doivent être implantés les ouvrages de l’aménagement figurent dans les limites du Parc Naturel Régional de Corse comme en atteste la liste annexée au décret n°99-481 du 9 juin 1999 (Voir Pièce 8).

Lors de la plus récente mise à jour de l’annexe du décret n° 85-453 du 23 avril 1985, pris pour l’application de la loi 83-630 du 12 juillet 1983, c’est-à-dire le 18 juin 2004, ils auraient été de 2.174.874,08 euros en fonction de l’indice TP01 dont la valeur était alors de 507,1.

V. copie du décret Pièce 7.
Le seuil financier de 950 000 euros est donc largement dépassé.

L’aménagement du Rizzanese est ainsi concerné par ces dispositions au titre des travaux d'hydraulique agricole. 

Or, en l’espèce, cette enquête publique n’a jamais été organisée.

Les enquêtes publiques ont été prescrites par l’arrêté préfectoral N° 03-0220 en date du 11 février 2003 (Voir copie de l’arrêté, article 1, Pièce 3) qui ne prévoyait que l’organisation de trois enquêtes publiques conjointes :
« -  une enquête publique préalable à la demande de concession de forces hydrauliques par Electricité de France avec déclaration d’utilité publique en vue de la réalisation et de l’exploitation de son projet d’aménagement hydroélectrique du RIZZANESE et du Codi, cours d’eau non domaniaux ;

- une enquête parcellaire sur le territoire des communes d’Altagene, de Levie, d’Olmiccia, de Sainte Lucie de Tallano, de Sorbollano et de Zoza.

-  une enquête publique de mise en compatibilité du plan d’occupation des sols de la commune de LEVIE en vue de la création d’un secteur NDb dans la zone ND au nord de ladite commune, secteur limité à l’espace concerné par les travaux et la réalisation des ouvrages ».

Et il avéré que l’arrêté prescrivant l’ouverture des enquêtes conjointes sur l’aménagement de la chute du Rizzanese ne mentionnait nullement qu’une enquête était ouverte pour « des travaux d’hydraulique agricole mentionnés du 2° au 7° de l’article 175 du Code rural » qui figurent au 3° du tableau annexé au décret n° 85-453 du 23 avril 1985 précité.

3. Sur les conséquences de l’absence d’enquête publique spécifique aux travaux d’hydraulique agricole

À supposer qu'une enquête publique eût été ouverte au titre de la loi du 12 juillet 1983, la commission d’enquête, qui devait alors prendre explicitement position au titre des travaux d'hydraulique agricole, ne l’a manifestement pas fait.

La commission d'enquête a émis un avis favorable assorti de réserves pour les trois enquêtes conjointes, à savoir : enquête de déclaration d’utilité publique avec utilisation de forces hydrauliques, enquête parcellaire, enquête en vue de la mise en compatibilité du plan d'occupation des sols de la commune de Levie.

Elle n’a rien énoncé au titre des travaux d'hydraulique agricole. Cette omission des conclusions constitue un vice de procédure.

En premier lieu, la procédure est ainsi irrégulière pour défaut de conclusions explicites des commissaires enquêteurs. 

Par ailleurs, on est en droit d'estimer que le manque de clarté dans l'annonce des textes mentionnés dans le dossier d’enquête publique sous la rubrique MÉMOIRE SUR LA PROCÉDURE ADMINISTRATIVE EN COURS (pièce du dossier EDF n° 18) équivaut à une insuffisance de publicité et a pu troubler les déposants qui n’ont pas compris la portée réelle des différentes enquêtes publiques "Bouchardeau".

Dans tous les cas et en second lieu, le décret attaqué du 8 octobre 2004 ne pouvait pas déclarer valablement l’utilité publique des travaux d’aménagement de la chute du Rizzanese en l’absence d’enquête publique au titre des travaux d'hydraulique agricole. 

Très subsidiairement la procédure est irrégulière aussi pour insuffisance de publicité semant le trouble parmi les déposants. 

Les informations du Dossier d’enquête sont insuffisantes et contradictoires. Dans la pièce du dossier EDF  n° 0, il est dit : « L’entreprise contribuera également à l’amélioration en eau à usages domestique et agricole de la région située en aval de la chute » Voir Dossier d’enquête pièce du dossier n° 0. Voir copie Pièce 4.1.

Au contraire, la pièce du dossier EDF n° 5, indique (p.3) : « Le présent dossier d’aménagement du Rizzanese n’a pas pour vocation la fourniture d’eau potable ».Voir copie Pièce 5.1. 
Le public ne pouvait être que désorienté devant les contradictions du dossier d’enquête. EDF dit qu’elle va fournir de l’eau à usage domestique mais que son aménagement n’a pas pour vocation la fourniture d’eau potable. Dans la vie courante, les termes « eau domestique » et « eau potable » sont utilisés indifféremment.

La jurisprudence du Conseil d'Etat sanctionne toute consultation où les éléments soumis sont insuffisants :

Cf. C.E. N° 254172 / 16 juin 2004 « Considérant, qu'une consultation, même facultative, n'est régulière que si l'organisme consulté a été destinataire de l'ensemble des éléments lui permettant d'émettre un avis en toute connaissance de cause… » 

La jurisprudence sanctionne également une consultation où les éléments prêtent à confusion :

C.E. N° 39444 / 20 juin 1984 « Considérant que le dossier mis à l’enquête, qui s’est déroulée du 16 juin au 11 juillet 1980, exposait que la construction d’un nouvel ouvrage… ; Considérant que ce changement dans les circonstances ayant motivé l’opération de réalisation du pont des Bourdonnières a été de par sa nature et son importance tel que les intéressés ont pu se méprendre sur la portée du projet et n’ont pu se prononcer en connaissance de cause sur son utilité publique ; Que par suite, les Requérants sont fondés à soutenir que la déclaration d’utilité publique contestée est intervenue à la suite d’une procédure irrégulière » etc..

Ainsi, l’absence d’enquête publique spécifique pour les travaux d’hydraulique agricole et/ou de conclusions de la commission d’enquête, ensuite le flou qui entoure les conditions d’approvisionnement en eau et la contradiction entre « l’amélioration en eau à usages domestique et agricole » alors que « l’aménagement n’a pas pour vocation la fourniture d’eau potable », établissent clairement que les conditions de l’enquête publique ont été faussées.

Par ces motifs encore, la procédure a été entachée d’irrégularités.
4. Sur l’exigence d’une décision explicite au titre des travaux d’hydraulique

Selon l’article L. 214-3 du Code de l’environnement (loi n° 95-101 du 2 février 1995, article 69 ii) : 

« Sont soumis à autorisation de l'autorité administrative les installations, ouvrages, travaux et activités susceptibles de présenter des dangers pour la santé et la sécurité publique, de nuire au libre écoulement des eaux, de réduire la ressource en eau, d'accroître notablement le risque d'inondation, de porter atteinte gravement à la qualité ou à la diversité du milieu aquatique. »

Par sa nature l’opération de dérivation à des fins d’hydraulique agricole est soumise à autorisation administrative. En l'espèce le projet d'aménagement du Rizzanese répond à ces conditions, du fait de la dérivation de 90 % du débit moyen du cours d'eau qui nuit forcément au libre écoulement des eaux et, partant, porte atteinte gravement à la qualité ou à la diversité des poissons en particulier et, plus généralement au milieu aquatique.

Aux termes des dispositions de la loi 83-630 du 12 juillet 1983 :

« Article 5 – Lorsqu’une opération subordonnée à une autorisation administrative doit faire l’objet d’une enquête publique régie par la présente loi, cette autorisation ne peut résulter que d’une décision explicite ». 

Dans l'acte attaqué, aucune décision explicite n’a été prise pour les travaux ou l’utilisation d’hydraulique agricole de l’aménagement.

S'agissant donc d'une décision qui ne peut être qu'explicite, force est de constater que le projet ne saurait être autorisé alors que l'autorisation de son volet hydraulique n'a pas été énoncée, contrairement à ce qu'exigeait la loi.

Par ces motifs encore, la procédure a été entachée d’irrégularités.
E/
SUR L’INCOMPLÉTUDE DU DOSSIER SOUMIS A ENQUÊTE PUBLIQUE
L’arrêté prescrivant l’ouverture des enquêtes publiques conjointes  vise « la demande officielle en date du 11 septembre 1996 présentée par Electricité de France et complétée le 31 janvier 2003 ».

V. copie pièce 3.

Cependant, il ressort du dossier soumis à enquête publique (v. pièce « 0 » du dossier, vol. I), que EDF a formé deux demandes :

· la demande initiale en date du 11 septembre 1996, relative à l’utilisation de l’énergie hydraulique du Rizzanese, à sa concession et à son aménagement,

· la nouvelle demande du 23 mars 2001, poursuivant le même objet.

Jamais il n’est fait référence à une demande en date du « 31 janvier 2003 » et il ne s’agit pas d’une erreur matérielle qui concernait seulement le jour, le mois ou l’année d’une des dates des deux courriers de 1996 et 2001.

L’Etat devra donc produire cette lettre afin de rechercher quelle était précisément la demande du pétitionnaire.

Celle-ci est en effet plus complexe qu’il ne paraît au vu de ses demandes de 1996 et 2001 car le projet poursuit en réalité, au vu du contenu de la demande, un objectif également d’hydraulique agricole (v. supra D).

Si ce courrier devait mentionner cet objectif, cela conforterait les dires des requérants quant au réel objet des enquêtes publiques qui devaient également explicitement porter sur cet aspect.

* * *

Pour l’ensemble de ces motifs, la décision attaquée encourt l’annulation pour vices de forme et de procédure.

* * *

III 
SUR L’ABSENCE D’UTILITÉ PUBLIQUE

Une opération ne peut légalement être déclarée d'utilité publique que si les atteintes à la propriété privée, le coût financier et, éventuellement, les inconvénients d'ordre social et les atteintes à d'autres intérêts publics qu'elle comporte ne sont pas excessifs eu égard à l'intérêt qu'elle présente.

En l’espèce, les requérants se proposent de démontrer au Conseil d’Etat que le projet d’usine hydroélectrique sur le Rizzanese présente un faible intérêt public alors que, au contraire, ses inconvénients sont particulièrement lourds :

· la production d’électricité par le barrage est surévaluée du fait d’un calcul erroné des possibilités d’utilisation du débit du fleuve,

· aucune justification agricole ne peut être donnée au projet,

· son coût financier est très élevé pour un prix réel du KWh produit qui est démesuré,

· ses avantages économiques pour l’économie locale ont été surestimés,

alors que :

· le barrage présente des risques pour la population et la salubrité publique;

· le fleuve lui-même et sa vallée ont un caractère écologique avéré, comme le reconnaissent le SDAGE Rhône -Méditerranée - Corse, l’étude d’impact produite par EDF, ainsi que différents témoignages et études;

· l'utilisation du cours d'eau à d’autres fins sociales telles les sports d’eau vive, serait complètement compromise;

· les paysages, les sites pittoresques, les vestiges archéologiques et un monument historique seraient gravement détériorés du fait de l'aménagement décrété;

- certains dégâts auraient un caractère irréversible. 

A/ LA PRODUCTION D’ÉLECTRICITÉ EST SURÉVALUÉE ET ALÉATOIRE - CERTAINS CHIFFRES SONT INCOHERENTS

Le décret attaqué n’étant pas accompagné du document qui en justifie l’utilité publique, en violation de l’article L.11-1-1 §3 du Code de l’expropriation - comme examiné précédemment - Il faut donc se référer au dossier d’autorisation pour connaître la justification avancée par le maître d’ouvrage au projet.

EDF, ainsi que les collectivités locales locales, n’ont de cesse de mettre en avant l’objectif de production électrique que permettrait le projet.

A les croire, le barrage du Rizzanese serait une garantie supplémentaire de fournir de l’électricité à l’île en exploitant ses ressources naturelles.

Cette présentation est fallacieuse à de nombreux titres.

Le projet d’EDF est en effet basé sur les statistiques de débits d’eau du Rizzanese qui émanent de la DIREN mais l’interprétation qui en est faite n’est pas réaliste.

L'utilisation des apports d'eau est largement surévaluée.

Partant, la quantité de courant électrique escomptée ne pourra pas être produite.

De toutes les manières, même si on se base sur des débits surévalués, la production électrique reste particulièrement aléatoire et irrégulière.
1. Les débits du Rizzanese sont surévalués

EDF prend le débit moyen du fleuve comme référence unique ; mais les très fortes amplitudes constatées, à cause des crues annuelles, ne peuvent que diminuer le débit réellement à disposition de l’exploitant alors que, selon EDF, l'aménagement ne pourra exploiter les crues.

Les tableaux des débits du Rizzanese, mesurés sur 35 années, sont présentés pièce du dossier EDF n° 6, page 42 dans l’étude d’impact d’EDF déposée lors des enquêtes publiques. Voir copie Pièce 14. 

Ces débits ont été calculés par la Direction Régionale de l’Environnement (DIREN). Le tableau des débits influencés (2ème tableau) est le seul à considérer : ce sont les débits mesurés aux environs du barrage, une fois les prélèvements en amont (Asinao) détournés vers le bassin de retenue de l’Ospedale (vallée de l’Oso), pour alimenter en eau potable la région de Porto Vecchio.

On peut démontrer que la quantité d’eau disponible pour l’aménagement est inférieure à celle sur laquelle compte EDF pour produire de l’électricité.

Le tableau des débits influencés de la DIREN donne des moyennes (moyennes mensuelles et moyennes annuelles) pour l’eau disponible dans le Rizzanese. La moyenne annuelle, théoriquement disponible est de 3,32 m3/s. V. pièce du dossier EDF n°5 Annexe II, copie Pièce 5.2. – Note de calcul sur les puissances de la chute, page 5.

Mais ces moyennes sont faussées par les crues et par les irrégularités du cours d’eau.

EDF ne cache pas d’ailleurs ces restrictions en ce qui concerne la disponibilité de ce débit, du fait du caractère torrentueux du Rizzanese et des dimensions très restreintes du lac de retenue prévu (1 hm3 utile) qui ne sauraient lui permettre de constituer un réservoir capable de retenir l’eau des crues : 

Citation 1 « Les crues du Rizzanese sont souvent brutales et de courte durée. » V. Etude d’impact pièce du dossier EDF n° 6, page 45, Pièce 15.

Citation 2 « L’examen des histogrammes de crues montre que le temps de base moyen du ruissellement est de 12 heures. » Voir pièce du dossier EDF n° 6, page 45 Pièce 15.

Citation 3 : Sur 35 ans de mesures, « 32 épisodes de crues, pour lesquels le débit de pointe était supérieur à 85 m3/s ont été enregistrés… » Voir pièce du dossier EDF n° 6, page 45 ». Ce qui revient pratiquement à une crue par an, Pièce 15.

Citation 4 « Le barrage du Rizzanese qui est un ouvrage non vanné et de capacité limitée, n’a pas de fonction d’écrêtement des crues, et le principe fondamental de gestion en crue, sera de s’assurer du bon fonctionnement des parties sollicitées du fait de la crue ». pièce du dossier EDF n° 14 : Moyens de surveillance des ouvrages et des eaux. Page 6 § 3. 

Citation 5 « Compte tenu de sa capacité, la retenue d’eau ne jouera pas le rôle de régularisation des crues ». Voir pièce du dossier EDF n°5, copie Pièce 5.1 – Mémoire descriptif page 11.

Citation 6 « Le niveau des eaux dans le Rizzanese, de par sa morphologie (régime torrentiel), est très variable et fortement influencé par le régime des crues. Celles-ci ne seront pas atténuées par le réservoir et on ne constatera pas de changements significatifs dans le niveau des eaux en période d’exploitation ». Voir pièce du dossier EDF n°5, copie Pièce 5.1 – Mémoire descriptif page 12. 

Tous ces éléments, attestés dans le dossier d’EDF, permettent d’établir que le débit moyen de 3,32 m3/s n’est atteint qu’en théorie. Voir pièce du dossier EDF n°5 Annexe II, copie Pièce 5.2. – Note de calcul sur les puissances de la chute p. 5.

En effet EDF a fait le calcul suivant : 

3,32 m3/s x 3.600 s/heure x 24 h x 365 j = 104.699.520 m3. 

Telle est la base des apports annuels, selon EDF (104,7 hm3). C’est sur cette base qu’EDF va calculer les volumes réservés et dérivés, puis les volumes turbinables.  

Voir pièce du dossier EDF n°5 Annexe II, copie Pièce 5.2.- Note de calcul sur les puissances de la chute page 7.

Le maître d’ouvrage, d’en déduire alors que l’on dispose de 104,7 hm3 par an constitués par les apports annuels moyens au barrage du Rizzanese.

Mais ce calcul ne résiste pas à l’analyse.

Tout ce qui coule dans le Rizzanese ne peut pas être en effet disponible, à cause d’une part des crues et, d’autre part, du fait que le bassin de retenue ne peut les stocker. 

On peut calculer ainsi une partie de ce qui ne sera pas disponible : 

1°) La crue quasi annuelle supérieure à 85 m3/s suffit, à elle seule, à remplir le lac de retenue, dont le volume utile est 1 hm3, en moins de 3h – à supposer qu’il soit au niveau minimum en début de crue (Cf. citation n° 3 ci-dessus).

2°) En supposant que cette crue soit seulement de 85 m3/s et qu’elle présente le temps de ruissellement moyen de 12 h (Cf. citation n° 2 ci-dessus), le surplus se déversera sans possibilité d’exploitation – au-delà des 3,5 h de remplissage du lac artificiel au cas où celui-ci serait au niveau minimum : 

85 m3/s x 3.600 s / heure x 8,5 h = 2.601.000 m3, soit 2,5 % environ des apports annuels au barrage, en une seule crue.

3°) Il faut retrancher aussi toutes les autres crues intermédiaires de l’année qui correspondent à des orages habituels où le débit peut se situer entre d'une part 15 m3/s, capacité maximum pour la dérivation et le turbinage, et d'autre part 85 m3/s. Tout ce qui dépasse la capacité de turbinage de 15 m3/s se déverse sans utilisation possible, une fois le barrage rapidement rempli.

On peut en conclure ce que les riverains savent depuis toujours :

le Rizzanese a un caractère très torrentueux et il garde, en toutes saisons, un débit à peu près constant qui évolue seulement au moment des orages où il se traduit en petites ou grandes crues. Ce sont ces crues qui constituent au plan des statistiques l’essentiel des apports du Rizzanese. (Cf. citation n° 6 ci-dessus). 

On peut faire un autre calcul à partir d’autres données d’EDF :

« Un débit au moins égal à 20 m3/s est atteint 1,5 % du temps en année moyenne (soit 6 jours / an) ». Voir l'étude d'impact, pièce du dossier EDF n° 6, page 62.

Comme on ne peut turbiner au maximum que 15 m3/s, lorsque les apports sont de 20 m3/s on a, une fois la retenue rapidement pleine, un minimum inexploitable de 6j x 24h x 3.600s x 5 m3/s = 2.592.000 m3 qui se déverseront sans rien produire.

Même les moyennes mensuelles ne peuvent rendre compte de ces phénomènes de crues qui sont irréguliers d’un jour à l’autre et d’une heure à la suivante.

L'utilisation des moyennes mensuelles de la DIREN, sur lesquelles EDF se base, ne serait valable que si le bassin de retenue avait une capacité telle qu'il puisse stocker un mois entier de précipitations (soit un bassin dix fois supérieur à celui qui est prévu).

L'estimation d'EDF des volumes déversés sans utilisation possible est fortement sous-évaluée.

D’après les chiffres fournis, une crue décennale (345 m3/s) suffit à remplir le lac du barrage en une heure. Pour peu qu’elle dure 84 heures, une telle crue équivaut au volume d’une année. Voir pièce du dossier EDF n°5 Annexe II, copie Pièce 5.2.- Note de calcul sur les puissances de la chute page 5 :

345 m3/s x 3600 / h x 84 h = 104.328.000 m3, c'est-à-dire pratiquement autant que  toute une année “normale” (104.700.000).

Voilà pourquoi les chiffres d’EDF sont irréalistes. 

2. L’exploitation du fleuve est aléatoire

Subsidiairement, si l'on analyse ces chiffres irréalistes d’EDF d’apports annuels théoriquement utilisables de 104,7 hm3 qui aboutit à 3,32 m3 par seconde ou 3.320 l/s, la ventilation de ces apports par usages se répartirait ainsi : 

a) débit réservé minimum 
345 l/s 

b) débit pour la station d’eau potable 20 l/s
  20 l/s

c) débit réservé à l’OEHC, annualisé pour 50 l/s
  50 l/s

d) turbinage 84 hm3 / an pour produire 80,6 GWh/an   2.680 l/s

Total (en litres/seconde) nécessaire annuellement       3.095 l/s

V. l’énoncé des chiffres pris en compte pièce du dossier EDF n°5 Annexe II, copie Pièce 5.2. – Note de calcul sur les puissances de la chute page 7.

Mais cette vision et ce calcul restent théoriques.

Ce qu'il est très important de voir, c'est que, sur une période de 35 ans, près de deux moyennes mensuelles sur trois offrent un débit inférieur à 3.000 l/s – c’est-à-dire 269 mois sur un total de 420. 

On le constate en analysant les débits influencés, p. 42 de la pièce du dossier EDF n° 6, dans l’étude d’impact d’EDF pour les enquêtes publiques. Voir copie Pièce 14.

On a vu que ces chiffres étaient irréalistes. Mais, même en les supposant possibles, on peut constater que l’aménagement n’est pas gérable.

En effet les besoins en eau autres que le turbinage sont réguliers et impératifs : le débit réservé réglementaire pour maintenir une vie dans le fleuve, l’approvisionnement pour la station de pompage d’eau potable pour les villages, et de mai à octobre les besoins en eau agricole promis contractuellement. 

Si le débit manque, il manquera logiquement au turbinage pour la production d'électricité.

Ajoutons que la Mission Déléguée de Bassin de l'agence RMC (Rhône Méditerranée Corse) a demandé pendant les 3 premières années d'exploitation un minimum de débit réservé de 500 l/s pour observation des effets. Ce qui pénalise le projet de 155 litres supplémentaires par seconde et exigerait donc 3.250 litres/s. V. Pièce 23. 

On ne peut pas, par conséquent, gérer un besoin constant de 3.095 l/s en respectant les usages de l’eau qui sont impératifs et prioritaires, alors que l’eau disponible se présente le plus souvent en quantité bien inférieure. 

On peut en conclure qu’EDF ne pourra faire aucune utilisation planifiée du courant électrique produit qui – comme chacun sait – ne peut être stocké.
On est loin de la vision stratégique ambitieuse annoncée par EDF :

« La conception de la centrale est guidée par le souci d’une exploitation performante, assurant la sécurité des biens et des personnes, la protection de l’environnement, la satisfaction des besoins en eau agricole et rurale, ainsi que des performances optimales de production sur le réseau électrique ». Voir pièce du dossier EDF n°5, copie Pièce 5.1. – Mémoire descriptif page 9.

« L’aménagement hydroélectrique du Rizzanese a pour vocation la production d’énergie de pointe… » Voir pièce du dossier EDF n°6, Etude d’impact p.238.
De fait on ne pourra produire l’électricité que « comme on le pourra et quand on le pourra ». Il n’y aura pas de planification comme il n’y a pas de vision stratégique. 

En outre, la production prévue ne pouvant être atteinte, le prix de revient, au kWh produit, sera encore plus élevé que celui qui est annoncé. 

3. Certains chiffres sont incohérents

Il convient de comparer deux évaluations successives d'EDF :

· l'une dans le Mémoire descriptif Annexe II de l'enquête publique de 2003 qui a servi à déterminer la décision attaquée ici. V. Pièce 5.2.

-   l'autre dans le Mémoire descriptif Annexe II de la Conférence Administrative de 1998 qui a servi à déterminer alors la position de l'administration et des collectivités locales. V. Pièce 6.3.

Il est difficile de comprendre les calculs. Les apports de 2003,  sont présentés comme supérieurs à ceux de 1998 à hauteur de 1,1 hm3. Ils subissent une diminution des volumes mis à la disposition de l'OEHC (qui ne sont plus turbinés et qui représentaient en 1998 1,6 hm3 turbinables et donc disponibles pour la production d'électricité). Et pourtant ils laissent un volume moyen annuel turbiné de 84,4 hm3 qui est supérieur à celui qui était présenté en 1998, soit 83,8 hm3.

En conclusion, les apports utilisables par l’aménagement prévu par EDF ne sont pas réalistes et la production d’électricité ne pourra en aucun cas être conforme aux prévisions. Le projet d’aménagement et de production est illusoire.

B/ AUCUNE JUSTIFICATION AGRICOLE NE PEUT ÊTRE DONNÉE AU PROJET
Le projet de barrage ne peut servir par lui-même à l’écrêtement des crues et donc à une régulation générale du cours d'eau. En particulier, les limitations du lac artificiel à 1 hm3 utile ne le lui permettent pas.

Pourtant EDF dans son projet s'est donné l’objectif de fournir de l’eau agricole dans la vallée du Rizzanese de mai à octobre.

Ce volet n’offre cependant aucune justification.

Au contraire, l’état actuel serait bien plus satisfaisant sans aménagement. La commercialisation de cette fourniture d’eau est très critiquable.

1. L’utilité agricole du projet n’est pas démontrée

La fourniture d’eau agricole était un objectif annoncé dès 1996 à l’occasion de la première demande d’EDF :

« L’entreprise contribuera également à l’amélioration en eau à usages domestique et agricole de la région située en aval de la chute ». Voir Dossier d’enquête pièce du dossier EDF n° 0. Voir copie Pièce 4.1.
Cette fourniture d’eau a fait l’objet d’un protocole avec l’Office Hydraulique (OEHC) dépendant de la Collectivité Territoriale de Corse le 23 janvier 2004. Voir copie du protocole Pièce 6.2. 

Le dossier d’EDF décrit la mise à disposition d’eau agricole comme un objectif du projet. Voir Dossier d’enquête, copie pièce du dossier EDF n° 5, Voir Pièce 5.1. 

Lors de la Conférence Administrative de 1998, qui a d’ailleurs servi à instruire le projet actuel, la note de calcul sur les puissances de la chute signalait :

« Il est fait l’hypothèse que les débits correspondant à l’irrigation sont turbinés. » . Voir copie Pièce 6.3. page 7/9, note (**).

Toutefois, la version du Dossier présenté en 2003 à l’enquête publique précise : 

« Les débits correspondant à l’irrigation ne sont pas turbinés. » Voir pièce du dossier EDF n°5 Annexe II, copie Pièce 5.2. – Note de calcul sur les puissances de la chute, page 7, note (**).

Dans le premier dossier (mars 1998), les volumes d’eau agricole, étaient clairement amenés jusqu’à la centrale électrique, dans la plaine de LEVU, pour être turbinés, puis relâchés ensuite, au niveau du bassin de démodulation. 

Ce bassin est arasé à la cote 116 NGF. C’est la même cote que celle de la digue qui protège le bassin contre les crues du Rizzanese. 

C’est aussi, approximativement, la cote à laquelle confluent les cours d’eau voisins (Rizzanese 112 NGF – et confluents en amont  Culiccia 139 NGF, Chiuvone ou Scopamene 163 NGF). Voir carte IGN au 1/25.000, Pièce 27. L’étude d’impact présente aussi en page 72 un plan schématique des cours d’eau.

Dans le deuxième dossier, celui de 2003, les volumes d’eau agricole sont relâchés beaucoup plus haut.

Il s’agit du dossier qui a été présenté à l'enquête publique et donc entraîné la décision attaquée ici.

L’étude d’impact indique en pièce du dossier EDF n°13 « Moyens d’évaluation des prélèvements, déversement et niveaux des eaux », en page 5 :

« Les volumes destinés à l’irrigation seront prélevés en piquage sur la conduite d’amenée à la centrale, en amont immédiat de la vanne de tête de conduite forcée. » 

Le Protocole signé le 23 janvier 2004 entre EDF et l’Office Hydraulique précise le niveau de la mise à disposition des volumes : Voir copie Pièce 6.2 :

« Article 2 – Conditions techniques de mise à disposition de la ressource en eau.
La mise à disposition des volumes pour le compte de l’OEHC s’effectuera sous pression à la cote 470 NGF, à l’amont immédiat de la vanne de tête en sortie de galerie. » 

La différence entre le dossier de 1998 et celui de 2003 qui a déterminé la décision attaquée, emporte trois conséquences :

Renoncement au turbinage de 2 % du volume annuel moyen turbiné

On a pu expliquer précédemment que la productibilité électrique annoncée par EDF était dans une situation critique. L’exploitation des apports d’eau au barrage est irréaliste. Et la gestion ne peut qu’être à courte vue en face de volumes disponibles inférieurs aux besoins près de deux mois sur trois. 

Malgré cette situation critique, EDF réduit ses possibilités de 2 % en renonçant à ce turbinage. La productibilité énoncée en 2003 est inférieure de 1 à 1,5 % environ à celle de 1998 : 82,2 GW contre 83,4 GW précédemment.

Voir pièce du dossier EDF n°5 Annexe II, copie Pièce 5.2 – Note de calcul sur les puissances de la chute, page 9.

EDF renonce au turbinage de 1,6 hm3 qui représente près de 2 % du volume annuel moyen turbiné. Voir pièce du dossier EDF n°5 Annexe II, copie Pièce 5.2. – Note de calcul sur les puissances de la chute, page 7. 

Mise à disposition d’eau agricole au niveau de la vanne de tête

Un effet pourrait consister en ce que la mise à disposition des volumes d’eau agricole à la cote 470 NGF, au lieu de 116 NGF, pourrait favoriser l’agriculture en altitude plus élevée. Nous allons voir que ce n’est pas le cas. 

Il n’est pas réaliste, sur des pentes de plus de 12 %, de développer l’agriculture. Les rares cultures possibles sont la vigne qu’il est interdit d’arroser, les oliviers qu’on recommande de ne pas arroser et les petits jardins en terrasse pour lesquels les habitants de Sainte-Lucie de Tallano, ainsi que ses hameaux de Saint-André et de Poggio, disposent déjà d’un ruisseau et de plusieurs réservoirs. V. carte IGN au 1/25.000 Pièce 27.
A partir de la vanne de tête, la pente est la plus raide. Avec une dénivellation de 346 mètres – entre la cote 470 NGF et 124 NGF – la conduite forcée d’une longueur de 1.246 mètres est prévue sur la plus grande pente pour optimiser la chute hydroélectrique. 

Cette pente moyenne est d’environ 30 %. L’agriculture n’y est pas envisageable.

S’il n’y a pas de possibilité réelle de développement agricole dans cette zone intermédiaire, c’est que l’eau sera relâchée en définitive là où le prévoyait le dossier de 1998, vers la cote 116 où la vallée s’élargit en aval de la centrale.

Livraison rehaussée en vue de l’approvisionnement en eau potable. 

Le protocole signé entre EDF et l’OEHC nous révèle l’objectif caché de cette disposition qui est aussi un objectif caché de l’aménagement :

« ARTICLE 7 : USAGES DE L’EAU A DES FINS DOMESTIQUES

Pour les besoins de l’aménagement hydroélectrique, EDF assure, dès la réalisation de l’ouvrage :

· le démaquisage et le dessouchage complet des terrains noyés par la retenue du Rizzanese,

· l’acquisition, pour le compte de l’Etat, des terrains jusqu’à la cote 560 NGF (545,70 NGF étant la cote des plus hautes eau),

· et EDF limite l’accès au plan d’eau.

Ces dispositions permettront à l’OEHC de répondre aux besoins en eau domestique, le moment venu.

Les sujétions liées à l’utilisation de l’eau à des fins domestiques notamment l’instruction en tant que Maître d’ouvrage de la procédure d’autorisation préfectorale fixant en particulier les périmètres de protection, seront à la charge de l’OEHC conformément à la réglementation en vigueur. » Voir copie Pièce 6.2 

La lecture du protocole entre EDF et l’OEHC annonce clairement un projet qui n’a pas été pris en compte dans le dossier. ARTICLE 7 : USAGES DE L’EAU A DES FINS DOMESTIQUES. Voir copie Pièce 6.2. 
Le dossier d’enquête présenté par EDF se réfère en permanence au volet d’hydraulique agricole et du protocole avec l’OEHC. 

La pièce du dossier EDF n° 5 énonce même le contraire des dispositions du protocole, qu’il n’y aura pas de fourniture d’eau potable (p.3, n.) : 

« Le présent dossier d’aménagement du Rizzanese n’a pas pour vocation la fourniture d’eau potable ». Voir copie Pièce 5.1.

La notion « d’eau domestique », souvent confondue avec « eau potable » est plus exigeante encore puisqu’elle implique non seulement que l’eau soit potable mais qu’elle ait des qualités physiologiques additionnelles pour éviter les affections de la respiration ou de la peau (légionellose, dermites). 

Le rehaussement du point de livraison n’est par conséquent pas justifié par les objectifs déclarés du projet. Il est apparemment justifié par un autre projet – la livraison d’eau domestique. Tout laisse à penser qu’EDF, en préparant ce volet d’eau domestique sans le reconnaître, a voulu échapper aux contraintes réglementaires, sévères en la matière. Il peut y avoir détournement de pouvoir.

On pourrait considérer que la livraison d’eau domestique peut contribuer à l’utilité publique, mais ce n’est pas le cas dans ce projet, surtout dans cette zone. 

Sur le trajet de la galerie de dérivation, voici ce que signale, à propos des eaux souterraines, l’étude d’impact en pièce du dossier EDF n° 6, page 79 :
« Sur le versant Sud Est du Monte Grossu, on note l’existence de nombreuses émergences plus ou moins diffuses comprises entre 800 et 850 m d’altitude.

… du fait de la présence de nombreuses émergences… »

Et l’aménagement, au lieu de favoriser l’approvisionnement en eau domestique, constitue une menace précise pour les sources de certaines populations locales :

« En fait, 3 communes pourraient avoir leurs émergences affectées par le creusement de la galerie : Zoza, Altagene, Levie. » Voir l’étude d’impact en pièce du dossier EDF n° 6, page 262.
On constate pour l’approvisionnement en eau domestique que l’aménagement entraînera ainsi une diminution des possibilités originelles. 

2. L’utilisation actuelle sans ce barrage est bien plus satisfaisante

Ce bilan négatif de cet aspect de l’aménagement se vérifie également en ce qui concerne l’approvisionnement en eau agricole dont on a vu qu’il ne pourrait être utilisable que dans la basse vallée, en aval de la restitution.

L’examen comparatif des livraisons en eaux agricoles qu’EDF propose de fournir annuellement entre mai et octobre à l’Office Hydraulique (à travers le protocole) l’illustre.

En réalité ces livraisons ne peuvent servir qu’au niveau de la centrale et avant restitution (à la cote 116 NGF). 

Il s’agit de 1.600.000 m3 d’eau (1,6 hm3).

Or voici actuellement ce qu’offre la nature en toute liberté, avec le Rizzanese et le Chiuvone à  cet endroit-là, à la cote 110 NGF et à la même saison de l'année :

Mai   
         6,21 m3/s  x  3600/h  x  24/j  x 31j  =  16,63 hm3
Juin   
         2,39 m3/s  x  3600/h  x  24/j  x 30j  =    6,19 hm3
Juillet          1,10 m3/s  x  3600/h  x  24/j  x 31j  =    2,94 hm3
Août  
         0,85 m3/s  x  3600/h  x  24/j  x 31j  =    2,27 hm3
Septembre   0,97 m3/s  x  3600/h  x  24/j  x 30j  =    2,51 hm3
Octobre       3,02 m3/s  x  3600/h  x  24/j  x 31j  =    8,09 hm3 

Total      




    38,63 hm3
Ainsi, le Rizzanese, avec deux affluents (la Scopamene ou Chiuvone et la Culiccia), offre 24 fois plus, sans besoin d’aménagement, que ce que propose EDF.


Voir l’étude d’impact en pièce du dossier EDF n° 6, page 44 (Analyse de l’état initial). Voir copie Pièce 15.
En conséquence, ce protocole est un marché de dupes. 

À moins qu’il ne s’agisse de contourner la réglementation et, pour EDF, d’obtenir des subventions déguisées de la Collectivité Territoriale de Corse à travers le protocole de fourniture d’eau agricole.

C’est ce que l’on peut comprendre à la lecture d’un article paru en juin 2000 dans la revue du Moniteur des Travaux publics. Voir copie Pièce 18.
« Ainsi l’OEHC pourrait répondre à toutes les exigences agricoles des deux micro régions et EDF, qui n’a pas accès aux crédits européens, pourrait acheter le reste de l’eau canalisée pour ses usines. »

Mais on cherchera vainement ce que sont ces « exigences agricoles » autour du Rizzanese.

EDF, dans l’étude d’impact, n’indique rien sur le sujet. Car EDF ne sait rien sur ce projet :

« Pour satisfaire les besoins agricoles exprimés par l’Office d’Equipement Hydraulique de la Corse (OEHC), un volume d’eau annuel de 1,6 hm3 pourra être prélevé dans la retenue de mai à octobre. A ce stade du projet, le détail de la nature des usages agricoles ou des cultures à irriguer n’est pas connu. » Voir l’étude d’impact en pièce du dossier EDF n° 6, page 308.

Ainsi, en 2003, on ne connaît toujours pas la nature des usages agricoles ou des cultures à irriguer. Or le projet est prévu depuis 1987. Le volet hydraulique est cité depuis 1996. 

Pour un volet hydraulique de cet aménagement qui est partie intégrante du projet, on ne sait pas grand chose. On peut se demander par exemple si ces agriculteurs sont nombreux. Certains en doutent dans la micro région. Voir copie Pièce 19. 
Quels sont ces agriculteurs ? Combien d’hectares veut-on mettre en valeur avec cette eau ? Quelle est la plus value à en attendre par rapport à la production agricole actuelle ? Que cultivera-t-on ? Quelles garanties peut-on avoir sur le sérieux de la production et l’assurance d’une commercialisation ? 

Voilà autant de questions demeurées sans réponse.

C/ LES CONDITIONS FINANCIÈRES DU PROJET SONT DÉMESURÉES

1. L’estimation sommaire des dépenses du projet est faussée

Les éléments fournis par le pétitionnaire dans l’estimation financière sont confus.

En comparant les deux dossiers d’EDF : Conférence Administrative (mars 98) et Enquêtes Publiques (janvier 2003), on voit des différences importantes et une manipulation des données (Pièces 5. et 5.3. pages 14 à 16 ou 16 à 18) : 

  


               Conf. Admin. 1998 / Enq. Publique 2003 
Conditions économiques :    janvier 1995      janvier 2000  

Barrage et ouvrages annexes :
        203         148,7     MF
      

Ouvrages de chute et usine                   289
    291        MF
      

Accès routiers :                                      59
      42,5     MF
      

Matériel :                                             223 
    189,3     MF
      

Coût d’Investissement                        1 095          ?          

Coût de construction                             824        854,60   MF           

Dépenses annuelles d’exploitation          105,4
      97,4     MF          

Prix de revient du kW installé            20 055    17 922     F/kW      

Prix de revient du kWh :                           1,29       1,21F/kWh 

Prix de revient moyen insulaire                 1,12       1     F/kWh   

Prix de vente moyen insulaire                   0,67       0,60 F/kWh  

Ainsi, selon l’estimation sommaire des dépenses présentée par EDF pour les enquêtes publiques, la plupart des prix auraient baissé : barrage et ouvrages annexes, accès routiers, matériel, dépenses annuelles d’exploitation, prix de revient du kW installé, le prix de revient au kWh produit au pied de l’usine et même le prix de vente moyen du kWh dans l’île.

Mais, pendant ce temps, l’indice INSEE BT 01 Bâtiment et Travaux Publics tous corps d’état a évolué de l’indice 525,70 en janvier 1995 à 570,6 en janvier 2000. C’est-à-dire qu’il a augmenté.

Il a exactement subi une augmentation de 8,54 %.

Les chiffres d’EDF ont manifestement été arrangés pour les besoins de la cause. L’analyse de ces éléments financiers révèle que, pour le dossier d’enquête publique de 2003, EDF a présenté des coûts qui sont tous en baisse par rapport à la Conférence Administrative (baisse supérieure à 15 % pour les postes importants). 

La baisse de coûts soudaine et générale dans les estimations de dépenses dans le 2e dossier ne tient pas à la correction d’erreurs, ni à l’apparition de nouvelles conditions, mais à une minoration généralisée des coûts et à une manipulation des données. 

Cette manipulation a consisté à affecter différemment d’un dossier à l’autre les frais de maîtrise d’œuvre et de maîtrise d’ouvrage déléguée. 

La baisse des devis des frais de construction est masquée par le fait qu’en 2003, les frais de maîtrise d’œuvre et de maîtrise d’ouvrage déléguée sont intégrés dans le tableau du coût de construction du barrage.

L’étude EDF joue avec les chiffres sans qu’apparemment personne ne s’en aperçoive. On n’a pas là des éléments fiables pour justifier une opération aussi onéreuse qui prétend répondre à un besoin d’utilité publique. 

Ce coût de construction du barrage, depuis qu'on en parle, tourne invariablement autour de 800 millions de Francs, sans changement…
En outre EDF précise bien que les coûts des travaux sont établis HORS ALEAS. La collectivité est en droit de se demander à quel montant on parviendra s’il est donné suite à ce projet qui est grossièrement sous-évalué, qui est en dehors de toute norme et qui vise en outre à pérenniser des pratiques de « dumping » par l’application de prix de vente bien inférieurs aux prix de revient. 

2. Le coût du kWh produit est démesuré

L’étude financière d’EDF serait censurée par tout organisme de contrôle financier sérieux.

En l’espèce, le prix du kW installé, selon les chiffres d’EDF, ressort  en 1995 à 17.922 F (2.732 euros) ou en 2003 à 20.055 F (3.057 euros). Or le Directeur Régional d’EDF en Corse a annoncé en conférence publique, dès 1998, que les Américains produisaient déjà le kW installé sur une base de 1.500 F (228, 67 euros) …

Ici on prévoit un barrage très coûteux, dont la réalisation coûtera encore plus cher. 

Ailleurs, les techniques de production énergétique sont de moins en moins coûteuses. 

Le coût annoncé présente des incohérences.

Ce coût a toutes les chances d’être largement dépassé parce qu’on ne connaît pas de chantier, particulièrement en Corse, dont les devis soient respectés.

Le prix de revient du kWh calculé à partir de la production d’électricité suppose un apport d’eau à turbiner dont on a vu qu’il ne risquait pas d’être atteint, loin s’en faut.

L’appréciation sommaire des dépenses d’établissement et d’exploitation présente des anomalies qui la rendent inacceptable. 

Quant aux recettes d’exploitation, elles ne figurent pas dans le mémoire descriptif, en violation des dispositions du décret n° 94-894 du 13 octobre 1994, TITRE 1er, Article 3, 5. C) relatif à la concession et à la déclaration d’utilité publique des ouvrages utilisant l’énergie hydraulique.

1.Le coût financier de la production électrique serait exorbitant pour la collectivité

On pourrait croire que l’électricité d’un barrage ne coûte pas cher, étant fournie par la nature. Ce serait compter sans l’énorme investissement et sans l’entretien.

Dans les documents d’EDF soumis à l’enquête publique, le prix du kWh produit avec ce barrage ressortirait à 1,21 F (au pied de l’usine (conditions économiques de janvier 2000), soit un prix de revient bien supérieur au prix de vente insulaire moyen qui est de 0,60 F V. copie Pièce N°5.1. 

Dans le dossier d’EDF soumis à la Conférence Administrative, le prix du kWh ressortait encore plus cher à 1,29 F (0,20 euros) V. Pièce 5.3. 

Ce prix de revient prévu ici (0,18 € ou 1,21 F le kWh) est également bien supérieur au prix de revient moyen sur le plan national qui est de 20 à 30 centimes de F/kWh. Il faut noter que les coûts d’EDF pour le projet du Rizzanese sont des coûts au pied de l’usine, alors que les prix réalistes pour les comparaisons sont des prix rendus à domicile, avec intégration des frais de structure, des coûts de réseaux et des coûts de distribution.

Force est de constater que ce projet de barrage ne correspond pas à une utilisation de l’argent public à bon escient. Une décision comme la déclaration d’utilité publique d’un projet qui est de fait économiquement aberrant, ne peut être que censurée.

2.Le Conseil d’Etat justifie ainsi une annulation de projet, à raison de son coût financier excessif eu égard à l’intérêt de l’opération (C.E. 28 mars 1997, Ass. Contre le projet d’autoroute transchablaisienne).

Or l’appréciation sommaire des dépenses doit « permettre à tous les intéressés de s’assurer que les travaux ou ouvrages, compte tenu de leur coût total réel, tel qu’il peut être raisonnablement apprécié à l’époque de l’enquête, ont un caractère d’utilité publique » (C.E. Ass. 23 janvier 1970, Epoux Neel, Rec. 44).

L’absence de chiffrage des recettes corrélatives, que la réglementation imposait de présenter, permet encore moins de se faire une appréciation correcte du projet. Ici, il y a sous-évaluation manifeste : C.E. 9 février 1994, Cne d’Issy-les-Moulineaux, C.E. 21 mars 1994, M. Mainguy, req. N°112650.

3. L’analyse financière du projet est erronée

L’examen du projet financier fait par EDF se résume à une simple approche (pages 14 à 16 du mémoire descriptif). Voir copie Pièce 5.1.

 
En aucun cas ces trois pages d'évaluation sommaire ne pourraient être regardées comme une étude financière par les analystes financiers de la Bourse pour au moins trois raisons.

Première constatation
Les chiffrages datent de 2000 au mieux.

Les chiffrages révèlent une estimation du prix de revient du kWh de 1.21 F (0, 18 euros) /kWh (page 16 § 3.3) soit le double du prix de vente moyen constaté à cette époque,

Le chiffrage des dépenses des différents postes de travaux et installations n’est pas détaillé, donc n’est pas vérifiable ; ces dépenses sont appréciées d’une façon sommaire par EDF  (Titre du 3.1) et n’a de ce fait aucune valeur financière sérieuse.

Une approche financière  n’aurait jamais permis à un projet de cette ampleur de voir le jour, compte tenu de la situation déficitaire qu’il va générer tant pour EDF que pour les communes concernées.

Deuxième constatation

Il convient de réévaluer les chiffrages faits pour les postes GENIE CIVIL et MATERIEL de 25 à 50 % pour tenir compte de l’augmentation du prix des matières premières nécessaires à la réalisation d’un tel ouvrage, et de l’incorporation des matériaux issus des technologies de pointe à incorporer.

Il faut prendre en compte qu’aucun personnel ne sera sur site et que le contrôle de cet ouvrage s’effectuera à distance à partir d’Ajaccio. S'il n'y a pas de création d'emploi et donc pas de frais précis de personnel local, les équipements seront plus sophistiqués et les opérations de contrôle induiront des frais de nature différente (déplacements, temps passés).
Troisième constatation 

L’examen financier du projet  est désuet car il ne prend pas en considération les conséquences de la loi relative aux nouvelles régulations économiques ni les conséquences  financières issues du reporting environnemental.
L’examen financier du projet est désuet car il ne prend pas en compte les normes IAS  / IFRS (International Accounting Standards / International Financial Reporting Standards) applicables dès le 1er janvier 2005, et qui vont avoir un effet direct sur la rentabilité de cette opération : en effet, l’amortissement d’un tel ouvrage et de ces composants ne dépendra  plus des règles jusqu’à ce jour applicables, mais de règles d’amortissements qui devront être discutées et acceptées par le Ministère des Finances.
L’examen financier du projet  est anachronique car il ne tient pas compte de la réforme de la taxe professionnelle à venir – voir à cet effet le rapport d’étape de la commission FOUQUET sur la réforme de la taxe professionnelle.
L’examen financier du projet est anachronique car il ne tient pas compte de l’entrée en Bourse d’EDF prévue en 2005 et de sa transformation en Société Anonyme annoncée de longue date et officielle depuis le 19 novembre 2004 : de ce fait il ne prend pas en compte l’approche rentabilité, ni l’impact de la variation du cours de l’action, lorsque les actionnaires auront connaissance de la perte financière à venir sur ce projet.
D/ LES AVANTAGES ÉCONOMIQUES LOCAUX DU PROJET SONT SURESTIMÉS
1. EDF ne justifie pas les retombées économiques locales attendues

Il est avancé à plusieurs reprises pour justifier l’utilité publique du projet qu’il aura des « retombées économiques » favorables pour la région.
Mais il est assez peu convaincant de justifier de l’utilité publique d’un projet en avançant que cela permettra de faire vivre la micro région durant le chantier.

Le projet de barrage du Rizzanese est présenté comme un projet industriel, générant de façon durable de l'activité économique et des emplois. Un élu prosélyte l'a même présenté comme "le chantier du siècle". 

La réalité est tout autre. Il n'y aura pas d'emploi permanent de créé. Le fonctionnement hydroélectrique sera automatisé et télécommandé à partir du poste de contrôle d'Aspreto, près d'Ajaccio. V. copie du Mémoire descriptif, p.9 Pièce 5.1.

Pour le chantier, si l'on en croit d'EDF, « La réalisation de l'aménagement du Rizzanese créera une activité exceptionnelle dans la région Valinco-Sartène-Alta Rocca, particulièrement dans la micro-région de l'Alta Rocca. » Voir le dossier EDF, étude d'impact page 349.

En fait d'étude économique, EDF s'est livrée à une enquête d'opinion : V. étude d'impact pièce 6 du dossier d'EDF, p. 337 sq.

Les idées sont très générales et il n'y a aucune donnée vérifiable ou chiffrée. Le seul résultat peut être de faire rêver les gens en quête d'un essor économique. 

On avait dit la même chose à propos de la région de Sampolo où le barrage a coûté mais n'a rien rapporté au plan énergétique et au plan économique. Les habitants se plaignent au contraire des nuisances qui résultent de ce chantier. V. copie Pièce 17.

Or, bien que tout chantier important puisse momentanément participer à l'économie locale de façon positive, ici les effets économiques et sociaux du projet du Rizzanese seront très limités. 

En effet la plus grosse partie des travaux envisagés pour cet aménagement relève de la compétence de grandes sociétés internationales spécialisées soit dans le percement des tunnels avec des dispositifs ou des équipements spéciaux, soit dans la fabrication des barrages proprement dits. 

L'apport d'un tel projet à l'industrie locale est, par la nature des opérations, très secondaire. Les évaluations de 30 ou 40 % relèvent du rêve ou de la démagogie.

Avec les techniques modernes, le personnel d'un tel chantier n'est pas pharaonique : il s'agirait soit de manœuvres (en nombre limité), soit de techniciens très spécialisés, soit de cadres et d'ingénieurs. 

Les entreprises et la main d'œuvre locales ne peuvent escompter que des opérations de transport de matériaux simples, quelques travaux de terrassement n'exigeant pas de matériel trop lourd ou encore la construction de pistes ou de bâtiments secondaires. 

Encore leur faudrait-il prouver une surface financière importante et des références sur des opérations similaires pour pouvoir concourir aux appels d'offres, et cela sans garantie de contrat, selon les lois de la concurrence.

Pour la restauration, le logement et le transport du personnel, l’apport économique resterait modeste pour la micro région, soit parce que le personnel d'exécution aurait des constructions préfabriquées, soit parce que les cadres et ingénieurs résideraient au bord de mer ou en ville, relativement loin du chantier.

Pour conclure, il n'y a pas d'apport économique et social durable au-delà de 5 ans.

Les retombées fiscales quant à elles, promises aux collectivités locales,  restent floues

D'après l'Étude d'EDF « La fiscalité liée au fonctionnement des installations sera une source d'enrichissement pérenne pour la micro-région de l'Alta Rocca. » (étude d'impact, page 389).

Quand bien même il y aurait des retombées fiscales, cela ne saurait justifier une déclaration d'utilité publique par ailleurs mise en cause à bien des égards.

La fiscalité est un sujet qui motive les élus et une partie de la population. Cependant il est impossible d'avoir des éléments précis à ce sujet au dossier comme dans le Rapport de la commission d'enquêtes  - ou par tout autre moyen. On est dans l'incertitude sur ce que représenteraient exactement les rentrées fiscales provenant directement ou non de ce projet.

En revanche, ce qui est certain, c'est que la taxe professionnelle est considérée comme anti-économique. Elle pourrait disparaître avec l'harmonisation des fiscalités européennes. Ce qu'on sait aussi, c'est que la Corse réclame (et a obtenu il y a quelques années) le statut de zone franche pour inciter les véritables entrepreneurs à développer des activités en bénéficiant d'une défiscalisation. 

Rien n'a pu être chiffré pour les retombées fiscales. De toute façon il ne s'agirait rien de moins que d'un transfert comptable d'argent public sous diverses formes et non d'une ressource d'origine économique véritable. On ne saurait parler d'utilité publique à ce propos.

Et il existe d'autres moyens qui n'ont pas les effets pervers de ce projet pour financer les collectivités locales.

En tout état de cause, le projet ne correspond pas à un projet industriel, qui serait étudié pour sa valeur intrinsèque, avec la cohérence qu'on se doit d'y maintenir et avec le sérieux qui doit guider la collecte des données, les calculs de résultats, l'établissement des objectifs et les modalités de réalisation.

Une analyse financière plus détaillée du projet, que se garde bien de produire EDF, remet en cause les retombées économiques locales attendues.

2.
L’évaluation des retombées fiscales du projet démontre leur faiblesse

S’agissant de la Taxe Professionnelle, les retombées pour les communes sont certainement surévaluées dans l'esprit des élus.

Si la taxe professionnelle a fait la fortune de certaines communes ou des syndicats de communes après 1976, cela n’est plus forcément vrai en 2004 ; en effet, les différents facteurs pris en compte pour déterminer l’assiette de cette taxe ont changé : aujourd’hui, seuls les biens assujettis à la taxe foncière et les immobilisations corporelles dont le redevable dispose pour les besoins de son activité professionnelle sont pris en considération.
Les critères d’imposition ci-dessus doivent être ajustés compte tenu d’une cotisation minimum calculée à 1.5 % de la valeur ajoutée et d’une cotisation maximum plafonnée entre 3.5 et 4 % de la valeur ajoutée.
Dans le cadre du projet en cause, le retour sur investissement attendu par les communes n’est pas pour demain, compte tenu du régime très particulier d’EDF.

ÉVALUATION DES RETOMBÉES FISCALES DU PROJET

La durée prévue du chantier est de 5 ans : dans l’hypothèse où le chantier démarre en 2005, et se termine en 2010, les conséquences financières pour les communes peuvent être évaluées comme suit (par application de l’article 1478 III du Code général des impôts, la taxe professionnelle est due à compter du raccordement au réseau) :
1. Au titre de la première année (celle du raccordement au réseau), réduction de 50 % de la base de la Taxe Professionnelle,  soit en 2010.
2. Au titre de la deuxième année suivant le raccordement au réseau : compte tenu que la variation des bases devraient être neutre (hypothèse pour l’exemple) : 100 % de la base taxable de la Taxe Professionnelle en 2011,
3. Sur la base de la répartition convenue entre les communes pour la partie base taxe foncière, sous réserve des exonérations temporaires ou permanentes qu’EDF pourrait obtenir dans son nouveau statut juridique de 2004 et de la réforme de la taxe professionnelle à venir,
4. Sur la base des autres matériels situés dans la commune à l’exclusion de ceux qui sont affectés à la production d’électricité, sous réserve de l’article 310 HO de l’annexe II au Code général des impôts qui peut ramener la base à zéro.
Compte tenu de la particularité liée au calcul de la base imposable on pourrait sur la base du projet essayer de faire une évaluation :

· projet chiffré par EDF à 130.3 Millions d’Euros,

* base taxe foncière basée sur la doctrine fiscale administrative 6 C- 2523 : 130 x 8 % =10.4 M. d’euros

* taxe foncière estimée : 10.4 M€ x 9 % (taux moyen de taxe foncière - hypothèse) = 940.000 Euros

- soit 940 000 Euros x 50 % à répartir sur les 8 communes à partir de 2010 sur les bases actuelles et compte tenu de la législation en vigueur,

- soit 940 000 Euros à répartir sur les 8 communes à partir de 2011 sur les bases actuelles et compte tenu de la législation en vigueur,

En conclusion, en contrepartie de cette taxe, aucun développement économique durable autre ne pourra avoir lieu dans la vallée.

Il est ainsi peu probable qu’à ce jour les communes disposent de chiffres précis du retour sur investissement attendu. 

Entreprises de travaux publics

Les chantiers de travaux publics de plus de trois mois seront imposés sur les règles de droit commun avec un décalage de deux ans.

Chantier ouvert en 2005 : éléments taxables la première fois en 2007 sur les bases de 2005  = valeur locative globale de l’ensemble des matériels de chantiers de l’entreprise répartie au prorata des salaires versés sur chaque chantier.

Aucun autre retour financier n’est à prévoir.

Entreprises du bâtiment

Aucune imposition  dans les communes pour ces entreprises, elles seront taxables dans les communes où elles disposent d’un établissement.

Outre le retour de la Taxe professionnelle seulement à partir de 2010, les communes ne verront pas l’emploi se développer du fait que la centrale sera totalement automatisée.

E/ LE BARRAGE PRÉSENTE DES RISQUES IMPORTANTS POUR LA POPULATION

Aux termes de la loi du 16 octobre 1919 modifiée (Titre II, article 10), relative à l'utilisation de l'énergie hydraulique par les entreprises concédées, « Le cahier des charges détermine notamment : 

... 2° - Le règlement d'eau et en particulier les mesures intéressant… la protection contre les inondations, la salubrité publique, l'alimentation et les besoins domestiques des populations riveraines, l'irrigation, la conservation et la libre circulation du poisson, la protection des paysages, le développement du tourisme. ».

Ainsi, le cahier des charges de la concession pour l'aménagement du Rizzanese, devra donc réglementairement déterminer le règlement d'eau, avec un certain nombre de mesures touchant à la protection civile, à la salubrité publique, à l’alimentation, aux besoins domestiques des riverains, à l’irrigation, à la vie des poissons, à la protection des paysages, au développement du tourisme.
L'article 2 du projet de règlement d'eau (pièce 16 du dossier d’EDF), énonce : "L'exploitation de la chute du Rizzanese pourra engendrer des risques vis à vis des tiers qui fréquentent le domaine d’influence hydraulique de cet aménagement."

Les risques pour la population, pour s’en tenir aux inondations, se situent dans une zone qui s’étend depuis l’amont de l’aménagement jusqu’à l’embouchure. 

Ces risques peuvent résulter : ou des opérations techniques (par exemple lâchers d’eau, éclusées, vidanges) ou bien de la conjonction des opérations techniques avec un phénomène naturel exceptionnel (mouvement de terrain, crues, séismes…) ou bien encore dans un dysfonctionnement d’un élément actif ou passif de l’aménagement (rupture du barrage, rupture du bassin de démodulation, rupture d’une canalisation…).

D’après le rapport de la Commission d’enquête sur la DUP (2ème partie, p. 15) V. copie Pièce 10.1, « Est avancé le risque de rupture du barrage avec des incidences catastrophiques pour les populations… Il est bien évident que ce point est important, un tel risque ne pouvant être admis. Après la catastrophe de Malpasset a été créé en France le Comité Technique Permanent des Barrages... ». V. Pièce 22.
Cependant la création de ce Comité Technique Permanent des Barrages en France après Malpasset (1959) n’est pas un acte précurseur. Au niveau mondial, depuis longtemps existait une organisation, la CIGB.

« La Commission Internationale des Grands Barrages (CIGB) fut créée en 1928… Avec actuellement 81 pays membres, la CIGB guide la profession vers une construction et une exploitation sûres, efficaces et économiques, et avec un minimum d’effets sur l’environnement. » V. copie de la Charte CIGB sur le barrages et l’environnement, Pièce 20., page 5 sur 8. 
« Grands barrages selon les critères du Registre Mondial de la CIGB : barrages d’une hauteur supérieure à 15 m, et barrages de 10 à 15 m de hauteur dont la longueur en crête est supérieure à 500 m, ou qui stockent plus de 1 hm3 d’eau, ou dont l’évacuateur débite plus de 2.000 m3/s. »  
V. copie de la Charte CIGB, Pièce 20., page 2 sur 8.

La retenue du barrage du Rizzanese avec une capacité totale de 1,3 hm3 et une hauteur de 40,5 m peut ainsi être doublement considérée comme un grand barrage, selon les critères internationaux du CIGB.

Selon la réglementation française, aux termes du décret 88-622 du 6 mai 1988 relatif aux plans d’urgence, pris en application de la loi 87-565,

« Font l’objet d’un plan particulier d’intervention…

4° Les aménagements hydrauliques qui comportent à la fois un réservoir d’une capacité égale ou supérieure à quinze millions de mètres cubes et un barrage ou une digue d’une hauteur d’au moins vingt mètres au-dessus du point le plus bas du sol naturel… ».

Comme on le voit, la réglementation nationale est beaucoup moins sévère ou, disons, plus tolérante qu’au plan international. Selon la réglementation française, il n'y a pas ici de plan d'intervention applicable. 

EDF a opté ici pour un barrage-poids en béton. « Les conditions de fondation, tout particulièrement au droit des appuis (rocher très fracturé) empêche une solution type "voûte" ». V.Etude d'impact du dossier p. 385.

Il est regrettable que le principe de précaution n'ait pas été pris en compte au moment de la validation du dossier, tant par le pétitionnaire que par la commission d'enquête et les autorités administratives car il y avait là un élément objectif d'alerte sur le risque géologique. Il y a là une erreur manifeste d'appréciation.

Le cahier des charges relatif à l’aménagement de la chute du Rizzanese est présenté en pièce 15 du dossier EDF pour les enquêtes publiques. Les mesures de sécurité civile font l’objet de l’article 20 du cahier des charges.

« Le barrage du Rizzanese intéressant la sécurité civile, le concessionnaire est soumis aux obligations suivantes d’inspection et de surveillance, outre celles relevant spécifiquement de la loi du 22 juillet 1987 relative à la sécurité civile et des textes pris pour son application. »

Les mesures sont énumérées (et décrites) :

I. Registre de surveillance

II. Consigne de surveillance

III. Information urgente

IV. Rapport annuel de surveillance

V. Diagnostic de sûreté

VI. Exécution d’office

VII. Responsabilité
On voit que ce sont essentiellement des mesures passives après chantier.

Le barrage projeté dans le cas du Rizzanese est un barrage-poids, ce qui semble avoir rassuré la Commission d’enquête. Les Barrages-poids, comme leur nom l'indique, utilisent leur poids pour parer à la pression de l'eau ; ce poids doit être suffisant pour empêcher le barrage de glisser sur sa fondation ou de basculer sur lui-même. 

Les barrages poids sont des ouvrages massifs s’opposant par leurs poids à la poussée de l’eau du lac.

Selon les informations données par le ministère de l’Industrie sur son site Internet : 

« La stabilité des barrages-poids sous l'effet de la poussée de l'eau est assurée par le poids du matériau. Ces ouvrages peuvent être en maçonnerie ou en béton, en maçonnerie hourdée à la chaux pour les plus anciens, en béton compacté au rouleau pour les plus récents. Ce type de barrage convient bien pour des vallées larges ayant une fondation rocheuse.»

Au lieu d’une vallée large à l'emplacement prévu pour le barrage, dans le Rizzanese le changement de vallée forme un étranglement de 22 m de large au niveau du lit du cours d’eau au moment où celui-ci s’engage dans les gorges en aval du confluent entre le Codi et le Saint-Antoine. 

Une illustration en est fournie en pièce 5, Annexe I, du dossier d’EDF, par le plan en élévation aval du barrage. Un examen de la carte IGN au 1/25.000 4254 OT, avec les courbes de niveau selon les coordonnées Lambert étendues (en abscisse 1165, en ordonnée 4161, près de la cote 516) confirme la formation de la gorge en cet endroit précis. V. carte IGN en exemplaire unique Pièce 27.
Selon les informations données par le ministère de l’industrie :

« Les ruptures successives du barrage de Bouzey ont amené les constructeurs à plus de prudence en mettant en évidence le rôle joué par les sous-pressions tant dans les fondations que dans le corps du barrage..»  
Le mécanisme de rupture des barrages poids, par pénétration de la sous-pression des eaux d'infiltration dans les fissures à leur pied amont, a été mis en évidence dès la fin du XIXème siècle par M. LEVY après l'accident du barrage de BOUZEY. 

Ces forces de sous-pression peuvent être diminuées grâce à une injection de ciment sous le barrage et la mise en place de drains. On cherche à permettre les mouvements de la structure en évitant l'ouverture des joints, notamment en hiver où les différences thermiques sont importantes.

Le facteur géologique est donc très important dans la construction de ce type de barrage.

Le Barrage-Poids est soumis à un équilibre des forces très précis : si le niveau de l'eau augmente de 1%, les forces s'exerçant sur le barrage seront augmentées de 2% ; d'où l'utilité de les surveiller attentivement lors de brusques montées du niveau de l'eau (crues, effondrement de rochers dans le lac ...).

Sous l'effort de l'eau qui tend à dévaler la pente, le barrage se déforme, se déplace et pousse les montagnes qui bordent la rivière. Mais à force de bouger le barrage peut finir par s'écrouler. 

Chaque année se produit en moyenne un accident de barrage dans le monde avec parfois des milliers de morts. 

« De tous les ouvrages faits de main d'homme, les barrages sont les plus meurtriers. » Ces mots sont ceux du constructeur de Malpasset, l'ingénieur André Coyne alors président de l'Association internationale des grands barrages et spécialiste incontesté de la construction des barrages-voûtes, mort 6 mois après la catastrophe du barrage de Malpasset. 

Ce type d'ouvrage doit s'appuyer irréprochablement sur le rocher, ce qui n'était apparemment pas le cas à Malpasset. Certes, la roche, quoique de qualité médiocre, était suffisamment solide, en théorie, pour résister à la poussée. Mais une série de failles sous le côté gauche du barrage, "ni décelées, ni soupçonnées" pendant les travaux de prospection, selon le rapport des experts, faisait qu'à cet endroit la voûte ne reposait pas sur une roche homogène. Le 2 décembre 1959, le rocher situé sous la rive gauche a littéralement " sauté comme un bouchon", et le barrage s'est ouvert comme une porte...

Des travaux supplémentaires, impliquant délais et coûts accrus, auraient-ils permis d'éviter la catastrophe ? A-t-on péché par hâte ou imprudence ? Ce n'est pas, en tout cas, l'avis de la Cour de cassation, dont l'arrêt conclut en 1967, après maintes procédures, "qu'aucune faute, à aucun stade, n'a été commise". La catastrophe de Malpasset a été ainsi rangée sous le signe de la fatalité.

Barrages-poids... Le type de barrage le plus fréquent et le plus ancien est le barrage-poids. Il n'oppose à la force de l'eau qu'il retient que sa propre masse. Ces ouvrages sont manifestement les plus fragiles. 

La première grande catastrophe causée par l'un d'eux se produisit en Espagne, au début du 19éme siècle. Construit entre 1785 et 1791 pour permettre l'irrigation de la région aride de Murcie, le barrage de Puentes craque en 1802, lorsque les fortes pluies le remplissent pour la première fois. Six cents personnes meurent dans l'accident. Plus d'un siècle plus tard, à Los Angeles en 1928, un autre barrage-poids, construit apparemment en dépit du bon sens, cède, tuant 420 personnes.
En revanche, la rupture de barrages-voûtes du type de celui de Malpasset est rarissime. En témoigne une autre catastrophe, intervenue à Vaiont, dans les Alpes italiennes, le 9 octobre 1963. Ce jour-là, un pan entier de la montagne tombe brutalement dans le lac de retenue. Les gerbes d'eau s'élèvent à 150 m de haut et une vague de 100 m passe par-dessus le barrage pour ravager la vallée et noyer 2 600 personnes. Pourtant, la voûte du barrage n'a pas cédé et elle reste intacte encore aujourd'hui. Le barrage-voûte a, en effet, la particularité de se renforcer à mesure que la pression de l'eau augmente. Il est donc à peu près indestructible... pourvu que ses appuis soient solides. V. photo du site du Rizzanese présentée à l'occasion de la projection avec débat du film VAJONT ou LA FOLIE DES HOMMES au moment de l'enquête publique, Pièce 21.

Alors, dans une vallée qui n'est pas large, sur un rocher très fracturé, on se demande quelle est la logique du projet de barrage du Rizzanese.
En plus de la pression de l'eau, il existe plusieurs phénomènes pouvant dégrader, voire détruire un barrage, qu'ils soient d'origine technologique (vice de conception, de construction ou de matériaux), d'origine naturelle (crue exceptionnelle, inondation, mouvement de terre, séisme, désagrégation des matériaux), ou d'origine humaine (erreur d'exploitation, de surveillance et d'entretien, malveillance, sabotage, attentat).

Les ouvrages en béton nécessitent une fondation rocheuse de bonne qualité. Une exception peut être faite pour des barrages de hauteur modérée, composés d’un radier et de piles servant de support à de grandes vannes, que l’on appel barrages mobiles et qui sont souvent sur des alluvions de sable et de graviers. 

Mais il n’est pas prévu que le barrage du Rizzanese soit vanné : « Le barrage du Rizzanese qui est un ouvrage non vanné et de capacité limitée, n’a pas de fonction d’écrêtement des crues, et le principe fondamental de gestion en crue, sera de s’assurer du bon fonctionnement des parties sollicitées du fait de la crue ». pièce du dossier EDF n° 14 : Moyens de surveillance des ouvrages et des eaux. Page 6 § 3. 

Lors d'une rupture d'un barrage, on observe en aval une inondation catastrophique, précédée par le déferlement d'une onde de submersion plus ou moins importante selon le type et la nature de la rupture. 

Heureusement, à l'aide de simulation sur ordinateur, on peut maintenant déterminer à l'avance, dès le projet de construction, quelles seront les caractéristiques de l'onde de submersion (hauteur de l'eau, vitesse, débit, horaire de passage de l'onde, amortissement) en tout point de la vallée, tout en calculant les risques. Cette zone est appelée zone du ¼ d'heure.

Dans le cas du projet d’aménagement du Rizzanese, il n’est pas apparu qu’une telle simulation a été étudiée.
Le domaine d'influence de l'aménagement ne saurait se limiter aux rives du cours d'eau ou du lac de retenue mais s'étend jusqu'à la limite que peut atteindre l'onde de submersion. 

Rien n'indique dans le dossier que cette onde et ses limites aient été prises en compte.

Pourtant le village de Zoza se trouve directement à l’aval du barrage, dans une vallée étroite, à une distance d’environ 5 km en contrebas de la retenue et à une dizaine de mètres seulement au-dessus du cours d'eau.

En cas de rupture du barrage - prétendue impossible, mais on ne saurait expliquer pourquoi - 1.300.000 m3 d'eau dévaleraient quelque 5 km en aval sur ces habitations, avec les blocs, les troncs d'arbres et des vagues monstrueuses mouvementées par les accidents du relief et la forte dénivellation. Qui pourrait en réchapper dans une vallée étroite comme la haute vallée du Rizzanese ?

Dans de pareilles conditions, la décision n'aurait jamais dû être prise. Le prix social, économique et moral à payer au cas d'une telle catastrophe est incalculable. La qualité plus que médiocre du projet renforce l'erreur manifeste d'appréciation.

Il est tout à fait regrettable que les autorités administratives, qui ont une responsabilité incontestable en matière de risques et de sécurité civile des populations, n’aient pas exigé des études sérieuses pour la protection contre des inondations de ce type et contre les travaux ou les projets qui pourraient en être la cause. 

On sait trop que ces ruptures catastrophiques se reproduisent régulièrement dans le monde, pour des raisons naturelles ou humaines, occasionnant chaque fois des désastres et un nombre de morts tel qu’a posteriori on constate chaque fois que la décision de construire n’aurait jamais dû être prise.

Ces ruptures ont aussi un effet néfaste et même catastrophique pour l'environnement :

· Endommagement, destruction de la faune et de la flore. 

· Disparition du sol arable. 

· Pollutions diverses. 

· Dépôt de déchets, de boue, de débris, 

· Accidents technologiques. (explosion due aux réactions avec l'eau) 

Au moment de la construction d’un barrage, le risque d’inondation est aussi possible. La conjonction entre le coulage de béton ou des tirs de mines avec une crue exceptionnelle peut avoir des effets redoutables. C’est ce qu’on a vu lors de la catastrophe de Malpasset, même si le coulage du béton ou les tirs de mines n’étaient alors pas directement liés au barrage mais à d’autres grands travaux de génie civil.

Aucune étude des risques formelle n'a été faite à l'occasion du projet d'aménagement sur le Rizzanese.

Les Requérants ont eu l'occasion de protester contre cette grave lacune dans les différentes instances antérieures. Apparemment ni le pétitionnaire ni les autorités administratives n’en ont tenu compte.

Pour toutes ces raisons, la protection contre les inondations, telle qu’elle est énoncée dans le cahier des charges de la concession décidée en faveur d’EDF pour l’aménagement de la chute du Rizzanese, paraît tout à fait inadéquate. S’agissant d’un sujet aussi sensible, le dossier n’est pas acceptable. 

En dehors du risque de rupture du barrage et d'inondations brutales et catastrophiques s'ensuivant, il reste les risques de noyades dans le bassin de retenue, dans le tronçon naturel du cours d'eau court-circuité du fait de l'aménagement et enfin en aval de la centrale après restitution de l'eau dans le fleuve.

Dans la zone de la retenue, voici ce que prévoit le règlement d'eau : « Des panneaux d'avertissement sur les risques liés à la retenue seront placés à l'entrée des accès existants menant au barrage et à la retenue. Les abords du barrage et de la prise d'eau seront clôturés. » V. Dossier d'enquête d'EDF pièce 16, Avant-projet de règlement d'eau, article 2, page 3.

Cela ne suffit pas. On se demande, à l'amont de la retenue, à quelle hauteur il faudra mettre les clôtures sur ce lac artificiel où « Le mode d'exploitation se traduira par des variations journalières du niveau du plan d'eau pouvant atteindre 12 mètres de hauteur. »  V. Dossier d'enquête d'EDF pièce 16, Avant-projet de règlement d'eau, article 2, page 2. 

Un promeneur, un baigneur, un sportif descendant le cours d'eau pourra glisser dans le lac, à moins qu'il ne soit coincé contre la clôture en cas de forte pression. Les animaux qui circulent dans les parages auront le même sort et, en cas de noyade, viendront pourrir dans la retenue.

La retenue de 1 hm3, telle qu'EDF prévoit de l'utiliser par éclusées se videra comme un lavabo et constituera un dangereux malstrom pour qui pourra s'y fourvoyer. 

Dans le tronçon court-circuité, en amont et en aval de Zoza, les gorges, les cascades et les lacs sont actuellement fréquentés par les baigneurs, les randonneurs et les pêcheurs. Ils risqueront d'être emportés à l'occasion des variations générées par « le fonctionnement de la vanne de vidange de demi-fond utilisée

· lors des opérations de vidange décennale, 

· lors des chasses pratiquées à l'occasion des épisodes de crues,

· lors des essais de fonctionnement

et les déversements sur l'évacuateur de crues. » V. Dossier d'enquête d'EDF pièce 16, Avant-projet de règlement d'eau, article 2.2, page 3.

Il y a peu de chances que les touristes étrangers comprennent tous suffisamment la langue française pour la teneur des avertissements du pancartage. Il faudra sans doute qu'on éloigne tous les enfants de ces parages qui constituent un paradis pour eux jusqu'à maintenant. 

Il semble que c'est bien cher payé et que ce le sera bien plus encore si un seul d'entre eux y laisse la vie pour quelques kWh de plus et pour quelques ressources au service des communes endettées. La leçon du Drac en Isère reste pourtant dans les mémoires.

Du bassin de démodulation jusqu'à la mer, le problème se propagera de façon similaire. 

On constate, avec l'avant-projet de règlement d'eau, qu'il s'agit de mettre maintenant la sécurité à la charge du public : on prévoit de lui interdire certaines zones en déchargeant au maximum EDF ainsi que les autorités, de leurs responsabilités, par exemple avec un pancartage aussi hideux qu'irresponsable, avec des interdictions et des signaux d'alerte. Le coût social est considérable dans une micro région qui compte en outre beaucoup sur le tourisme.

Cette nouvelle erreur manifeste d'appréciation ne peut être que censurée.

F/ LE FLEUVE PRÉSENTE UN CARACTÈRE ÉCOLOGIQUE DE PREMIÈRE IMPORTANCE

Tant l’étude d’impact que le SDAGE Rhône-Méditerranée-Corse mettent en avant le caractère remarquable du Rizzanese, d’un point de vue écologique et de la ressource en eau.

Outre que ce constat indiscutable doit être pris en compte dans l’examen du bilan « coûts-avantages », il ressort en l’espèce que la décision attaquée est incompatible avec les objectifs du SDAGE Rhône-Méditerranée-Corse.

Aux termes de l’article L.212-1 XI du Code de l’environnement, « … les décisions administratives dans le domaine de l’eau doivent être compatibles … avec les dispositions des schémas directeurs d’aménagement et de gestion des eaux ».

Parmi les 10 orientations fondamentales du SDAGE, on notera spécialement la 5e : « RESPECTER LE FONCTIONNEMENT NATUREL DES MILIEUX » qui spécifie :

· "Viser en permanence la restauration ou la préservation du fonctionnement naturel des milieux aquatiques en évitant au maximum les discontinuités entre l'amont et l'aval, la déconnexion des milieux entre eux, leur banalisation par des travaux non compatibles avec leur spécificité naturelle, leur perturbation par des prélèvements excessifs ou des régimes de débits trop artificialisés" (volume 1 page 29).

Selon le SDAGE, 

· "Quatre axes prioritaires d'action sont à identifier à ce titre :

· éviter le mitage des milieux... en visant notamment la reconquête d'axes de vie pour les poissons migrateurs,

· viser une amélioration de la gestion des débits dans les rivières influencés par les ouvrages et les prélèvements

· préserver les milieux aquatiques et zones humides...
· limiter au minimum les travaux à fort impact en rivières..." 

(volume 1 page 29).

Or les modalités d'aménagement du Rizzanese, confirmées par le projet de règlement d'eau viennent en infraction des préconisations fondamentales du SDAGE :

Le court-circuit du fleuve par une galerie de dérivation sur près du quart de son parcours (12 km sur 56) est un cas de discontinuité grave. « L'axe de vie » du fleuve est bien interrompu, si les mots ont un sens.

Une stagnation de l'eau dans le profond bassin de retenue, loin de la lumière, pendant des semaines voire plusieurs mois en été, puis son transport en galerie souterraine sur 6 km et son turbinage par éclusées, sont des conditions très perturbantes impactant tous les organismes vivants.

En ce qui concerne plus particulièrement la Corse, le SDAGE souligne la logique de fonctionnement relativement homogène : fleuves côtiers prenant leur source dans un massif montagneux central et rejoignant très rapidement la mer... Il énonce les principes à respecter : « Il importe que les projets de SAGE respectent cette logique de fonctionnement et donc que les périmètres prennent systématiquement en compte les bassins versants dans leur intégralité » (volume 1 page 108).

Le SDAGE énonce pour la Corse que ces projets devront impérativement aborder la question de l'articulation avec la gestion du littoral et que les contenus techniques devront aborder :

· la préservation volontariste des milieux aquatiques corses qui présentent dans leur ensemble une richesse écologique reconnue avec des espèces endémiques à préserver en priorité comme la truite macrostigma, V. Atlas des poissons d'eau douce de Corse, p. 8. V. Pièce 26.
·  la préservation de la qualité des milieux littoraux notamment par la maîtrise des apports au milieu marin (volume 1 page 108).

En l’espèce, les dispositions du projet du Rizzanese vont à l'encontre de ces impératifs :

· Article 36 du cahier des charges : La fourniture de 9.500 alevins de truites de six mois, soit 1.204 euros (valeur 2001) pour compenser les dommages apportés par la chute à la reproduction des poissons, est une mesure dérisoire et inadaptée qui ne répond ni à la réglementation ni aux préconisations du SDAGE. 

· Le projet rejette sur le Fiumicicoli (littéralement, en corse, "le tout petit fleuve") le rôle de renouvellement cyclique de la plage – et donc la survie d'une plante protégée, menacée et prioritaire à la directive CEE du 22 mai 1992 relative à la protection des habitats comme l'Anchusa crispa – en remplacement du Rizzanese et de ses apports solides piégés dans le bassin de retenue. Comme il s'agit là de phénomènes inquiétants et mal maîtrisés, cette option est totalement irresponsable.

Par ailleurs, pour ce qui est des eaux superficielles, le SDAGE émet la préconisation suivante : "Le Comité de Bassin devra être saisi pour avis sur l'opportunité de tout projet structurant dès les études préliminaires" (volume 2, Prélèvements et objectifs de quantité, page 20).

Or, en l’espèce, le comité de bassin a été saisi très tard, lors de sa séance du 13 novembre 1998, soit bien après la séance de clôture(10 juin 1998) de la 1ère conférence administrative pour ce projet, et après l'annonce des premières enquêtes publiques.

Il apparaît aussi que le comité de bassin n’a pas eu à sa disposition pour examiner le dossier autre chose qu'un exposé oral du rapporteur (DDAF de Corse du Sud) avec des compléments et précisions apportés en séance.

V. copie du compte rendu Pièce 23. 

Il n’en relève pas moins que :

« Le SDAGE souligne par ailleurs l'intérêt qu'il y aura à développer progressivement la notion d'objectifs de quantité à fixer à l'aval d'ouvrages modifiant le régime des eaux ou de tronçons de rivières nécessitant à un titre ou à un autre un suivi et une amélioration de la gestion des débits. Une telle démarche entreprise dans un premier temps dans un cadre volontaire et/ou contractuel pourrait ultérieurement être reprise par la réglementation » 

(V. volume 2, Prélèvements et objectifs de quantité, page 21. 

Ces éléments sont développés pages 219 à 221, volume 2 : Hydroélectricité).

Quant au débit à relâcher mentionné dans le dossier d'EDF (345 l/s), il est très inférieur au débit minimum exigé par le conseil supérieur de la pêche (500 l/s), réclamé par les requérants et de nombreux déposants lors des enquêtes publiques, et proposé par la mission déléguée de bassin conformément aux préconisations du SDAGE. 

Il existe en conséquence une menace majeure pour le milieu aquatique qui serait soumis à des conditions hydrauliques critiques non compatibles avec sa préservation en violation de l’article L.211-1 du Code de l’environnement.
Le SDAGE confirme les données et les principes scientifiques : « Tout poisson a un statut de migrateur à une période ou une autre de son cycle biologique. En effet pour se reproduire, grossir, s'abriter, tout poisson se déplace par des migrations partielles longitudinales ou transversales. Le décloisonnement des milieux est donc une orientation forte du SDAGE » 

(volume 2, Protection des espèces, page 76).

Or, en l’espèce, on a vu précisément que le projet de barrage interrompt l’axe de vie sur le fleuve.

Par ailleurs, encore, en ce qui concerne l'hydroélectricité, le SDAGE donne la préconisation suivante : « Le Comité de Bassin devra être saisi pour avis sur l'opportunité de tout projet structurant dès les études préliminaires » 

(volume 2, Hydroélectricité, page 215).

Selon les prescriptions du SDAGE, « l'étude (ou la notice) d'impact doit traiter des points suivants :

· ...incidence des fonctionnements par éclusées,

· incidence sur les crues qui ne doivent pas être aggravées,

· ...en cas de création d'un plan d'eau artificiel d'une superficie supérieure à 3 ha, l'étude devra évaluer les risques d'eutrophisation, et si besoin est, proposer des mesures correctives.

· Les études (ou notices) d'impact des ouvrages y compris ceux à renouveler devront donner les justifications économiques de la chute » ". (volume 2, Hydroélectricité, pages 216 et 217).

Or, en l’espèce, l'étude d'impact du projet, le cahier des charges de la concession et le règlement d'eau ne respectent pas ces dispositions à l’évidence :

· l'incidence des fonctionnements par éclusées et vidanges n'est traitée sérieusement nulle part, comme le déplore la mission déléguée de bassin,

· les crues seront aggravées par l'exécution des chasses prévues en périodes de hautes eaux par les articles 4 et 10 du projet de règlement d'eau,

· le risque d'eutrophisation dans le bassin de retenue a été souligné par les requérants à la suite de l'intervention d'un hydrobiologiste (V. Pièce 25. le livre publié, page 29). Il est confirmé dans plusieurs retenues en Corse V. Pièce 17. Or ce risque est nié par EDF. Il n'est pas pris en compte dans le règlement d'eau. V. copie du diagnostic d'un hydrobiologiste. Pièce 25.
Enfin, il n'y a pas eu de justification économique dans ce dossier, sous le prétexte que les tarifs électriques sont péréqués, que les coûts de production sont élevés dans les îles et que la solidarité nationale justifierait un tel projet. 

Pour les retombées des activités hydroélectriques sur les cours d'eau, le SDAGE préconise : « En ce qui concerne les activités nautiques, il est recommandé que le titre prenne en compte les mesures propres à assurer la continuité de leur parcours (glissières – ou à défaut "station" d'embarquement et de débarquement à l'amont et à l'aval de l'ouvrage – signalisations à installer lorsque cela est nécessaire) ».

(volume 2, Hydroélectricité, pages 217 et 218)
Cette disposition est totalement ignorée par le projet attaqué et alors que le Rizzanese est un fleuve réputé pour ses activités d’eau vive (cf. infra).

Or l'avant-projet de règlement d'eau spécifie à l'article 2, en 2.1. : « Toute activité sur le plan d'eau sera interdite... les abords du barrage et de la prise d'eau seront clôturés ».

Le SDAGE a également édicté sur la pêche en eau douce des préconisations particulièrement motivées et précises : 

« Il est rappelé la nécessité de prendre en compte les milieux aquatiques et les peuplements piscicoles dans tout programme d'aménagement » 

(volume 2, Pêche en eau douce, page 245)
Or la fourniture d'alevins pour compenser les dommages apportés à la reproduction des poissons par la chute (article 7 du cahier des charges) ne répond pas aux prescriptions du SDAGE. 

« L'avis des fédérations départementales de pêche et de protection du milieu aquatique... doit être sollicité dans tout projet d'aménagement touchant aux milieux aquatiques. Il doit intervenir le plus en amont possible (intégration au dossier soumis au service de l'Etat instructeur de leur avis préalable jugeant de la cohérence avec les plans de gestion) de telle sorte qu'il n'y ait pas de discordance entre plans de gestion et programme d'aménagement » 

(Pièce 7, volume 2, Pêche en eau douce, pages 248). 

Or, en l’espèce, il n’est pas démontré que l'avis de la Fédération interdépartementale de pêche et de protection des milieux aquatiques de la Corse a été sollicité dans les conditions spécifiées par le SDAGE alors que, lors des enquêtes publiques de 1998, la Fédération a pris l'initiative de remettre aux commissaires enquêteurs le 28/12/1998 un dossier défavorable au projet du Rizzanese. 

Les données fournies par EDF sur les poissons diffèrent des données du Conseil Supérieur de la Pêche (qui a donné un avis défavorable au projet du Rizzanese). V. Pièce 24.
Le Décret n°89-804 du 27/10/1989 (JO du 4/11/1989) stipule que : "Tout ouvrage à construire dans le lit d'un cours d'eau doit comporter des dispositifs maintenant dans ce lit un débit minimal garantissant en permanence la vie, la circulation et la reproduction des espèces qui peuplent les eaux au moment de l'installation de l'ouvrage ainsi que, le cas échéant, des dispositifs empêchant la pénétration du poisson dans les canaux d'amenée et de fuite."

Pour échapper aux contraintes de débit à relâcher qui auraient pu permettre le maintien de l'équilibre du milieu aquatique et des conditions de vie des espèces, EDF a utilisé dans ses calculs une "moyenne" antiscientifique intégrant les crues (qui d'ailleurs ne sont pas exploitables), ce qui l'autorise à envisager de dériver "légalement" un débit supérieur à celui du cours d'eau coulant de façon habituelle.

Dans plusieurs ouvrages de librairie, la portion du Rizzanese - que le projet d'aménagement envisage de court-circuiter sur 12 km en amont et en aval du village de Zoza – est décrite comme la perle rare de l'île, avec des "parcours de rêve" et "une densité exceptionnelle de poissons". Et la pêche est une activité à caractère social et économique (article L230.1 du Code Rural).

Paradoxalement l'Étude EDF réalisée pour l'enquête publique prétend que le Rizzanese, dans ces parages, ne serait pas en conditions de cours d'eau salmonicole, du fait de l'obstacle des cascades et de la température trop élevée de l'eau (Étude d'impact, page 74). Le but était d'éviter d'avoir à mettre place un dispositif permettant la circulation des population piscicoles. 

Il est certain qu'avec ce projet, c'est de l'existence même du barrage que l'élévation de température résulterait inéluctablement. 

Car l'écoulement très faible du fleuve (qui serait réduit en été bien au dessous de l'étiage, du fait de l’augmentation de l'évaporation et des infiltrations), amènerait une hausse de la température de l'eau et condamnerait irrémédiablement les truites. 

De toute façon, même s'il restait de l'eau et même si elle restait fraîche, un "barrage" de 40 m de hauteur ne saurait permettre aux truites nées en amont de redescendre ni aux anguilles (qui viennent de la mer des Sargasses) de remonter. 

La clause réglementaire stipule : décret 99-872 du 11 octobre 1999 et cahier des charges type actuel promulgué en annexe de ce décret, article 18 :

"III – Dispositifs de franchissement par les poissons migrateurs :

Le concessionnaire sera tenu d'établir et d'entretenir un (ou plusieurs) dispositifs de montaison assurant effectivement le franchissement de l'obstacle que constitue le barrage de...

Le concessionnaire sera tenu d'établir et d'entretenir un (ou plusieurs) dispositifs de dévalaison assurant effectivement le franchissement de l'obstacle que constitue le barrage de...".

Les anguilles ["poisson téléostéen d'eau douce – mais se reproduisant dans la mer des Sargasses", selon le dictionnaire] ne vont plus pouvoir franchir un tel barrage si on empêche leur circulation et si on n'a pas prévu de dispositifs pour leur permettre le franchissement. 

Avec ce projet, sur l'ensemble de leur cours – contrairement aux dispositions de la loi – le Codi, le Saint-Antoine, la Criviscia, l'Asinao et tous leurs affluents ne connaîtront plus les anguilles et vice-versa.

C'est l'exemple type d'une mini catastrophe écologique programmée, à propos de laquelle on n'a même pas prévu les dispositifs de "passes" ou d'échelles à poissons que les REQUÉRANTS et d'autres déposants avaient suggérés dans leurs observations lors des enquêtes publiques.

Les prescriptions de la Mission Déléguée de Bassin (MDB)

La Mission Déléguée de Bassin Rhône Méditerranée Corse a donné son avis très tard (Pièce 23), contrairement aux préconisations du SDAGE (V. ci-dessus).

La MDB a rappelé que le SDAGE a identifié le Rizzanese comme milieu aquatique remarquable (volume 3, carte n°11) et a recommandé une approche globale permettant de garantir un fonctionnement optimum. 

Or, postérieurement à cette recommandation, il n'y a pas eu de remise en cause des dispositions prévues dans le dossier. Aucune mesure d'approche globale n'a été adoptée dans les documents émis ultérieurement pour ce projet : convention de concession, cahier des charges et projet de règlement d'eau.

Il y a lieu de noter que, lors de la première déclaration d’utilité publique par le préfet, celui-ci avait pris une décision qui, par l'absurde, réalise une certaine approche globale : l'arrêté 99-1876 valant règlement d’eau autorisait le court-circuit du principal affluent du Rizzanese sur 6 km, le Chiuvone, mesure qui consacrait pour le moins la mise à mal globale du bassin versant et de son "milieu aquatique remarquable".

Enfin, la MDB a souligné l'insuffisance de justification de l'impact du débit réservé et a proposé de maintenir un débit réservé d'environ 500 l/s après la mise en service pendant une durée minimum de 3 ans.

Cette mesure n'a pas été retenue et n'est évoquée dans aucun des documents : cahier des charges ou projet de règlement d'eau.

Par ces motifs, c’est encore par erreur d’appréciation des impacts sur l’environnement et violation du SDAGE que la décision attaquée a été prise.

G/ LE FLEUVE PRÉSENTE UNE UTILITÉ SOCIALE QUI EST SOUS-ESTIMÉE
Les avantages économiques et sociaux de ce projet seraient limités par leur nature et dans le temps.

Au contraire, le projet de barrage porterait gravement atteinte aux activités sociales et économiques liées aux sports d’eau vive qui ont fait la renommée internationale du fleuve.

V. à cet égard l’ouvrage en librairie de Josef HAAS « LA CORSE UN PARADIS DE L’EAU VIVE », édité par Im Verlag Des Südkurier, en un seul exemplaire Pièce 31.
Le dossier comporte de graves lacunes dans des domaines pourtant strictement réglementés par les textes de référence.

Ces lacunes concernent la prise en compte des « loisirs et sports nautiques », au sens de la loi n°92-3 du 3 janvier 1992 sur l’eau, particulièrement celles de kayak et de randonnée aquatique. 

Ces lacunes concernent à la fois :

· l’analyse de l’état initial du site, au regard de l’exercice des activités de kayak et de randonnée aquatique et des structures actuellement implantées sur le site,

· l’impact du projet sur lesdites activités et structures,

· les mesures correctives, compensatoires et d’accompagnement relatives à cet impact,

· le non respect en général des dispositions qui régissent l’étude d’impact.

1.
Sur l’état initial du site et son intérêt pour la pratique des activités d’eau vive

Le parcours de randonnée nautique constitué par le cours du Rizzanèse et ses affluents (environ 45 km) présente exceptionnellement, pour un même cours d’eau, l’ensemble des niveaux techniques, ce qui fait du Rizzanèse un cours d’eau privilégié tant pour les sportifs de haut niveau que pour des pratiquants de loisir individuels ou en famille.

Ce parcours « phare » de la Corse, de renommée nationale et internationale constitue le parcours le plus intéressant de la Corse et l’un des plus intéressants de France et sa disparition aurait des répercussions sur l’activité de canoë-kayak dans sa globalité.

Il constitue en effet le but ultime des kayakistes de haut niveau se rendant en Corse (plus de 30 000 pratiquants chaque année).

Le Rizzanèse a fait l’objet de nombreux films, d’ouvrages, et de reportages dans diverses revues spécialisées, et fait chaque année l’objet d’une pratique internationale très intense.

Ce site de pratique, est répertorié dans la plupart des ouvrages référents et connus des pratiquants de randonnée nautique ou de kayak, ainsi que sur la carte IGN « France Canoë-Kayak et Sports d’Eau Vive ». 

Ce parcours est non seulement un produit de référence pour les pratiquants de kayak et de randonnée nautique qui pratiquent ou se rendent en Corse, mais également un produit d’« appel » et sa disparition affecterait la totalité de la pratique d’eau vive en Corse.

Les activités de kayak et de randonnée aquatique pratiquées sur le site, par l’intermédiaire des seules structures commerciales et associatives représentent, sur l’année, plus de 12.000 journées pratiquées, auxquelles il faut ajouter les nombreux pratiquants autonomes français et étrangers.

L’activité de kayak connaît un accroissement intense et régulier, pour une clientèle de haut niveau, de la fin février à la fin avril, soit trois mois, sur le Codi et sur le parcours du Rizzanèse directement affecté par l’actuel projet de barrage, mais cette activité de kayak se développe toute l’année, sur la partie basse du Rizzanèse avec des clientèles de loisir et familiale. C'est surtout important pour l'économie locale en basse saison qui est une période de forte hydrologie, contradictoire avec l'hydroélectricité.

L’activité de randonnée aquatique, très ludique, ne nécessite aucun matériel spécifique, et s’adresse à un public familial très large. Cette activité qui consiste à découvrir et à utiliser le patrimoine nautique de façon originale est particulièrement bien adaptée à la recherche de fraîcheur pendant la saison estivale et permet d’offrir une offre touristique et économique supplémentaire en zone « d’arrière pays », elle permet ainsi de retenir localement la clientèle touristique de la vallée.

Cette activité connaît un fort développement, chaque année, du 15 juin au 15 septembre, soit trois mois.

C’est pourquoi ce cours d’eau a été répertorié, à ce titre, par le SDAGE Rhône-Méditérannée-Corse, comme devant être préservé pour le canoë-kayak (PJ 2 - Carte n° 2 du Volume 3 du SDAGE RMC).

2. Sur l’impact du projet sur les activités d’eau vive

Le projet présente, pour les pratiquants de kayak et de randonnée aquatique, d’importantes nuisances sonores générées par les turbines et provoque une irrémédiable perte de l’attrait et de l’esthétique du site naturel actuel.

La mise en œuvre du projet d’aménagement hydroélectrique affecte très gravement un site qui concerne pourtant un très nombreux public de pratiquants autonomes, de pratiquants étrangers ainsi que de nombreuses structures locales offrant un produit de kayak de haut niveau et un produit de randonnée aquatique qui concerne un très large et très nombreux public.

Le projet affecte directement :

· l’ensemble des adhérents de la Ligue Régionale Corse de canoë-kayak et les nombreux adhérents de la fédération française

· trois entreprises locales qui pratiquent régulièrement sur le site (« Corse Aventure », « Corse Odysée », basée à Quenza, « Corsikayak » de Porto-Vecchio.

Ce projet d’aménagement hydroélectrique affecte par ailleurs l’ensemble des 7 structures commerciales et associatives de canoë-kayak du sud de la Corse qui pratiquent régulièrement sur le site du Rizzanèse, notamment pendant les saisons concernées. 

Il faut y ajouter les activités de nage en eau vive ou hydrospeed, pratiquées par des sportifs tels que les requérants du club de Corse L'ACQUA VIVA  (V. compte rendu d'activité, Pièce 2.6.1.) ou du Rassemblement International RIPH. V. Pièce 2.12.1. qui viennent s'ajouter aux pratiquants de la FFCK pour le canoë-kayak. V Pièce 2.12.1.
Les entreprises localement implantées sur le site représentent 9 emplois permanents et connaissent un accroissement saisonnier (+ 25 personnes travaillant sur 6 mois), soit un total d’emplois directement générés par ces activités nautiques de 9 + 12, 5 = 21, 5.

Selon les ratios de référence (Guide du savoir-faire - Canoë Eau Vive Tourisme, Agence française de l’Ingénierie touristique – AFIT) l’ensemble des emplois indirects et induits générés par ce secteur nautique dans l’ensemble des secteurs de l’économie locale est de 58 emplois équivalents permanents, soit un total d’emplois directs, indirects et induits générés par les activités nautiques s’exerçant sur le site du Rizzanèse de 21, 5 + 58 = 79, 5 emplois.

Il s’agit là d’emplois existants compromis par le projet. Et non, comme cela est présenté dans le cadre de l’étude d’impact fournie par le pétitionnaire, de supputations sur d’éventuelles retombées du projet.

En ce qui concerne le chiffre d’affaires annuel direct généré par les journées de pratique réalisées sur le site directement affecté par le projet d’aménagement hydroélectrique, il est supérieur à 320.000 Euros.
Les divers pratiquants concernés sont pour la plupart hébergés localement soit en hôtel, en camping ou en gîte et consomment donc localement.

Par conséquent, outre ce chiffre d’affaires direct généré par les pratiques d’eau vive sur le site, il faut ajouter le chiffre d’affaires induit dans l’économie touristique. En effet, il faut considérer qu’une journée de pratique de canoë-kayak ou de randonnée aquatique génère en moyenne 2, 5 nuitées touristiques sur le site.

En conséquence, les activités nautiques réalisées sur le Rizzanèse génèrent 27.000 nuitées touristiques (12.000 journées de pratique x 2, 5 nuitées touristiques).

Les études de marché réalisées sur plusieurs départements de France mettent en évidence une consommation touristique journalière des pratiquants nautiques sur cours d’eau de 36, 6 Euros (chiffres Etude AFIT mise à jour 2001, Etude JED).

En conséquence, le chiffre d’affaires touristique généré par la pratique des activités nautiques sur le Rizzanèse peut être évalué à environ 988.200 Euros (27.000 nuitées touristiques x 36, 6 Euros).

L’importance économique des pratiques de kayak et de randonnée aquatique pour l’économie touristique locale est donc considérable et quant à elle bien réelle, elle s’inscrit d’autre part dans une démarche de développement local durable, contrairement au projet qui indique lui-même que les répercussions directes pour l’économie locale ne semblent guère pouvoir aller au-delà de 5 ans (V.p 338 et développements supra), c’est-à-dire au-delà de la période de chantier.

Cependant, fort de ce constat, en l’espèce, on chercherait en vain dans l’étude d’impact et le dossier de présentation une telle étude, pourtant obligatoire, de l’état initial du site au regard de son intérêt et de son utilisation pour les activités de kayak et de randonné aquatique.

Les documents se bornent en effet à constater de façon sommaire que  le « tronçon canoë kayak est court circuité »,  p. 371 2ème partie : Analyse des effets sur l’environnement III. Synthèse des impacts et p. 47 du « Résumé non technique de l’étude d’impact » et à présenter la pratique de façon tendancieuse, partiellement erronée et particulièrement réductrice : p. 212 1ère Partie : Analyse de l’état initial – IV. Milieu humain.

«  Le Canoë Kayak : le Rizzanèse offre un parcours de bonne renommée, cité dans de nombreux ouvrages. La partie du fleuve la plus fréquentée se situe à l’aval du pont d’Acoravo (environ 5 km à l’aval de la future centrale) sur laquelle est répertorié un parcours de critérium. Le tronçon compris entre ZOZA et le pont d’Acrovo est recensé comme le plus difficile et dangereux de Corse (classé « kayak extrême ») nécessitant des kayakistes un très bon niveau technique ; donc la fréquentation est faible. Le Codi est aussi présenté comme un site potentiel. Il existe dans la région d’autres sites praticables, comme le Fiumicicoli ou le Taravo. Ce sport est pratiqué essentiellement deux mois par an (mars et avril) par des personnes itinérantes qui ne séjournent pas dans la région ».

En effet, contrairement à ce qui est prétendu dans ce paragraphe pour le moins sommaire, le tronçon compris entre Zoza et le pont d’Acoravo n’est pas « le plus dangereux de Corse », ce qui ne veut rien dire.

Ce classement concerne tous les niveaux techniques selon la manière dont on veut le pratiquer. 

Et il est pour le moins contradictoire de soutenir d’une part que le parcours est « dangereux », sous-entendu peu de personnes peuvent le pratiquer et, d’autre part, qu’il attire de ce fait, à cause de sa technicité, des sportifs de tous les pays.

Avant d’émettre des considérations aussi sommaires qu’infondées, le pétitionnaire aurait dû consulter la Fédération française de canoë-kayak, seule autorité en la matière. C’est d’ailleurs ce qu’a parfaitement fait remarquer la fédération en déposant à l’enquête publique.

Pour préciser ce dernier point, et à titre d’exemple, ont été annulées par le Conseil d’Etat des dispositions d’interdiction de pratique de canoë-kayak sur des parcours classés de IV à IV, dans la mesure où la FFCK les avaient reconnus et classés à ce titre et qu’« il n’appartient pas au préfet d’étendre cette interdiction à tous les usagers » (v. C.E. 23 octobre 1996, req. n° 162667).

En réalité, le parcours et la pratique actuels de kayak et de randonnée aquatique sur le cours d’eau du Rizzanèse sont purement et simplement ignorés par le dossier et l’étude d’impact, alors que le projet de barrage porterait un coup fatal à ces activités.

3.
Sur l’insuffisance des mesures correctives, compensatoires ou d’accompagnement

Le projet actuel exclut totalement les pratiques de kayak et de randonnée aquatique.

L’étude d’impact et le dossier de présentation du projet prévoient des mesures au bénéfice des différents intérêts et usages sur lesquels ledit projet a un impact (création d’un sentier découverte, mesures propres au chantier, avec notamment remises en état des accès et participation à l’amélioration et à l’entretien des routes départementales (!) … 

Mais il est totalement muet concernant les activités sportives ou de loisir d’eau vive.

4. Sur l’insuffisance de l’étude d’impact

Conformément aux articles L 122-1 et L 122-3-2° du Code de l’environnement, afférents aux études d’impact, l’article 2 du décret n° 77-1141 du 12 octobre 1977 dispose que :

« L’étude d’impact prescrit successivement :

1°) Une analyse de l’état initial du site et de son environnement portant notamment sur les richesses naturelles … » et les espaces naturels « de loisirs » affectés par les aménagements ou ouvrages, ce qui est bien le cas de l’ensemble des parcours du Rizzanèse.

V. aussi l’article 50-1 de la loi sur le sport du 6 juillet 2000 qui précise que : « les sports de nature s’exercent dans des espaces ou sur des sites et itinéraires qui peuvent comprendre… des cours d’eau domaniaux ou non domaniaux »
« 2°) Une analyse des effets directs et indirects temporaires et permanents du projet sur l’environnement et en particulier sur la protection des biens et du patrimoine culturel et la sécurité publique. »
« 4°) Les mesures envisagées par le maître de l’ouvrage ou le pétitionnaire pour supprimer, réduire et si possible, compenser les conséquences dommageables du projet sur l’environnement…, ainsi que l’estimation des dépenses correspondantes.

Il ressort de ces dispositions que le terme environnement ne saurait se réduire à l’environnement naturel mais comprend aussi les divers espaces naturels affectés à différents usages ou affectation des sols notamment « les espaces naturels de loisir ».

En l’espèce pourtant : La présente étude d’impact ne relate pas la réalité intégrale de la pratique de canoë-kayak et de randonnée aquatique actuelle sur le Rizzanèse. L’activité nautique en cause est seulement à peine évoquée au titre des « activités  touristiques », l’impact du projet sur ces activités se borne à constater que le parcours est court-circuité. 

En effet, les documents se bornent à constater de façon que  le « tronçon canoë kayak est court-circuité » comme vu précédemment, p. 371 2ème partie : Analyse des effets sur l’environnement III. Synthèse des impacts et p. 47 du « Résumé non technique de l’étude d’impact » et à présenter la pratique de façon tendancieuse, partiellement erronée et particulièrement réductrice : p. 212 1ère Partie : Analyse de l’état initial – IV. Milieu humain, comme il l’a été démontré plus haut.

Selon une jurisprudence constante, dès lors qu’une concession et un règlement d’eau sont établis dans le non respect de ces prescriptions, lorsque l’étude d’impact est insuffisante à l’égard des activités humaines s’exerçant sur le site, l’annulation en est la sanction.

Dans certaines de ces décisions, les activités humaines insuffisamment prises en compte s’avéraient être les activités nautiques.

V. pour une jurisprudence des tribunaux de première instance qui censurent l’analyse insuffisante de l’état initial au regard d’un des éléments précisés par la loi, ici « l’espace naturel de loisir » :

TA Limoges, 1er février 1983, Flepna, Rev. Jur. Environ. 2/1984, p 148, TA Pau, 11 janvier 1993, non publié, Comité départemental de canoë-Kayak et autres c/ Salmonidés d’Aquitaine.

Dans ce dernier cas, il s’agissait non seulement de l’insuffisance de l’analyse initiale du canoë-kayak sur le site, mais, a fortiori, de l’insuffisante prise en compte dans les mesures compensatoires.

En l’espèce, aucune analyse dans le chapitre d'EDF sur l’état initial du site, au regard du canoë-kayak, n’a été réalisée. Son existence a été à peine évoquée.

Dans le même sens, l’insuffisance d’analyse des effets sur un des éléments, ici, l’espace de loisir et l’activité canoë-kayak, entraîne l’illégalité de la procédure : v. CE, 11 décembre 1996, req. 173212, Ass. Défense envir. Orangeoise, CE , 7 mars 1986, COGEMA (RJE 07.03.86), CE mai 1988, Sauveur-carduso, DA 88 n° 381.

Dans cette dernière affaire, il s’agissait d’une rivière.

En l’espèce l’impact est simplement évoqué, sans être analysé véritablement comme il a été démontré. 

Enfin, l’absence ou l’insuffisance des mesures compensatoires tout autant que l’absence de leur estimation financière au regard d’un des éléments du site entraîne l’illégalité de la procédure : CE, 27 juillet 1988, RJE 89.79, CE 18 juin 1983, André Decroix, AJDA 1983, p 550.

En l’espèce, aucune mesure compensatoire n’est préconisée.

De façon plus générale, l’insuffisance de renseignements au regard d’un des éléments du site, sur l’incidence des travaux ne permet pas d’apprécier les mesures susceptibles de supprimer ou réduire les conséquences dommageables et fait, en conséquence, encourir l’annulation (v. CE, 28 juin 1993, Epx Ranedace, req. N° 911826).

Pour conclure, l’absence actuelle de toute prise en compte sérieuse de l’état initial du site au regard de la pratique de canoë-kayak dont l’intérêt primordial en matière d’eau vive est avéré tant pour la région que pour les localités – supports du Rizzanèse avec une fréquentation de 12 000 journées/personne de pratique annuelle assurées par 11 structures associatives et commerciales - entache d’illégalité la procédure qui a conduit à la décision attaquée.

5. Sur la violation de l’obligation de prise en compte des activités de loisirs en eaux vives

Aux termes de l’article L 210-1 et suivants du code de l’Environnement, des décrets n° 94-894 du 13 octobre 1994 et n°99-872 du 11 octobre 1999, du  décret n° 77-1141 du 12 octobre 1977, des prescriptions du SDAGE Rhône-Méditérranée-Corse et de la loi sur le sport n° 2000-627 du 6 juillet 2000 sur le sport modifiant celle du 16 juillet 1984, le projet attaqué aurait dû prendre en compte les activités d’eau vive.
Outre la loi sur le Sport précitée, les activités nautiques se voient reconnues, comme étant d'intérêt général, par la loi sur l’Eau, en son article 2, au titre du « tourisme », des « loisirs » et des «  sports nautiques ». L’article 6 de la même loi émet un principe de libre circulation des engins nautiques non motorisés sur tous les cours d’eau. La loi du 6 juillet 2000 est encore venue renforcer cette reconnaissance en décidant en son article 51-6 que les cours d’eau domaniaux et non domaniaux constituent des « espaces, sites et itinéraires relatifs aux sports de nature ».

L’article 1er du décret n°94-894 du 13 octobre 1994 décide que les concessions d’énergie hydraulique, les autorisations de travaux et les règlements d’eau qui font l’objet du présent décret doivent respecter les règles de fond prévues par la loi du 3 janvier 1992 codifiée.

Les règles de fond visées sont énoncées dans les articles 1, 2 de façon générale et, plus particulièrement concernant les loisirs et sports nautiques, l’article 6 de la loi sur l’eau (article L 214-12 du Code de l’environnement).

L’article 3 – 5 de ce décret précise que le dossier de demande de concession doit comporter, notamment :

- 
les éléments permettant d’apprécier la compatibilité du projet avec le Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux

- 
une étude d’impact réalisée conformément à l’article 2 du décret du 12 octobre 1977

· le cahier des charges et l’avant projet de règlement d’eau.

Il convient de constater que le projet ne prévoit aucun débit d’eau réservé au titre de « la protection des sites touristiques » tel que l’impose le cahier des charges annexé au décret n° 99-872 du 11 octobre 1999 qui, en son article 17, précise en effet que le débit maintenu à l’aval comprend notamment :« un débit destiné à assurer la satisfaction des intérêts généraux, notamment… la protection des sites touristiques », ce qui est bien le cas en l’espèce.

Dans le même sens, il est précisé à l’article 10.V. de la loi sur l’eau que « les règlements d’eau des entreprises hydroélectriques sont pris conjointement au titre de l’article 10 de la loi du 16 octobre 1919 relative à l’utilisation de l’énergie hydraulique et du présent article... » (L 214-5 du Code de l’Environnement).

En ce qui concerne la compatibilité avec le SDAGE, le décret n°94-894 du 13 octobre 1994 en son article 3 – 5 précise que le dossier de demande de concession doit comporter les éléments permettant d’apprécier la compatibilité du projet avec le Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux.

En ce qui concerne le projet en cause ici, «  Le résumé non technique  de l’étude d’impact », se contente, d’indiquer p 37, par une  formule pour le moins lapidaire : « Il n’y a pas d’incompatibilité entre les règles générales édictées par le SDAGE du Bassin RMC, les règles particulières préconisées pour le territoire corse et l’Etude d’impact de la demande de concession avec DUP présentée pour l’aménagement hydroélectrique du Rizzanèse.

Le débit réservé sera de 345 l/s (+ 20 l/s pour la station de pompage de Zoza) ».

Institué par l’article 3 de la loi du 3 janvier 1992 sur l’eau, le SDAGE est un instrument de planification destiné à mettre en œuvre les principes posés par la loi sur l’eau. (article L 212-1 du Code l’Environnement).

L’ensemble des SDAGE préconise la nécessité d’assurer la libre circulation des embarcations et la continuité des parcours nautiques ou son rétablissement, notamment au regard des ouvrages hydroélectriques.

C’est dans ce sens que le SDAGE Rhône-Méditerranée-Corse (SDAGE-RMC), dans le ressort duquel se trouvent les cours d’eau du Rizzanèse et du Codi ici concernés, émet un certain nombre de préconisations qu’il appartient, notamment, à l’autorité administrative de mettre en œuvre. 

En page 9 du volume 1 le SDAGE-RMC rappelle que « conformément à l’esprit de la loi sur l’eau le SDAGE reconnaît la nécessité, pour un développement économique durable, de restaurer et mieux gérer ces écosystèmes (aquatiques)... afin de garantir la satisfaction la plus large et la plus durable des usages multiples et diversifiés de l’eau ».

Le SDAGE-RMC précise, dans son volume 2, fiche thématique n° 18, «  Hydroélectricité », (p. 215) que « Quel que soit le régime (concession ou autorisation), les préconisations du SDAGE sont les suivantes : (p. 216)

... « En ce qui concerne les activités nautiques, il est recommandé que le titre prenne en compte les mesures propres à assurer la continuité de leur parcours » (p. 217)...

Après avoir rappelé l’intérêt de la « notion d’objectifs de quantité à fixer à l’aval d’ouvrages modifiant le régime des eaux ou de tronçons de rivières nécessitant à un titre ou à un autre un suivi et, une amélioration de la gestion des débits », démarche pouvant être mise en œuvre d’abord conventionnellement puis réglementairement (p. 219-220), le SDAGE-RMC précise que « ces objectifs de quantité devront prendre en compte les contraintes liées à... la pratique des différents usages qui s’exercent tout au long du cours d’eau en s’attachant à définir les conditions de satisfaction des usages les plus exigeants... » (p. 220).

En complément de cette fiche et pour expliciter les préconisations précitées, au regard des sports et loisirs nautiques, le SDAGE-RMC précise, fiche thématique n° 23, « Sports et loisirs liés à l’eau douce » (p 251), que « sur les rivières particulièrement concernées par les sports de loisirs liés à l’eau », le SDAGE insiste sur la nécessaire continuité de la circulation sur les cours d’eau à l’amont et à l’aval des ouvrages.

A cette fin, le SDAGE préconise de façon contractuelle, de préférence mais aussi le cas échéant de façon réglementaire les aménagements d’ouvrage, ou les mesures de gestion nécessaires (p. 254).

Le SDAGE, à cet effet, préconise sur les cours d’eau «  où les sports liés à l’eau se pratiquent », et « où des difficultés quant à l’utilisation des sites existent... » d’adopter la démarche suivante (que ce soit dans le cadre du SAGE ou non) :

« - répertorier les usages

- création d’association d’usagers

- signature d’une ou plusieurs conventions » :

notamment, « convention de gestion des ouvrages hydrauliques :... gestion des lâchers d’eau... » (p. 256-257).

Comme l’indique la carte n° 2  du Volume 3 du SDAGE RMC : «  CARTOGRAPHIE DES OBJECTIFS ET DES PRIORITES », le cours du Rizzanèse fait expressément partie, à ce titre de ces « rivières particulièrement concernées par les ports de loisirs liés à l’eau », (PJ 2), sans que cela soit le moins du monde évoqué dans le dossier présenté par le pétitionnaire.

6. Sur le tourisme et les paysages

La jurisprudence établie par l'arrêt en Conseil d'Etat (C.E. 3 mars 1993, Cne de Saint-Germain-en-Laye, Req. n° 115073, 115105 etc..) souligne, entre autres, que le projet ne doit pas "remettre en cause le maintien des espaces boisés ni la protection des sites", "qu'une opération ne peut être légalement déclarée d'utilité publique que si les atteintes à la propriété privée, le coût financier et, éventuellement, les inconvénients d'ordre social ou l'atteinte à d'autres intérêts publics qu'elle comporte ne sont pas excessifs eu égard à l'intérêt qu'elle présente; qu'au nombre de ces intérêts publics figure notamment la sauvegarde des monuments et des sites ayant fait l'objet de mesures de protection…."

L'attrait touristique de la vallée serait très amoindri.

Le Rizzanese, dans la partie qui serait court-circuité, est un lieu très fréquenté en été que ce soit par les baigneurs, les pêcheurs ou les amateurs de randonnées aquatiques. Il est d'ailleurs référencé comme tel dans plusieurs Guides Touristiques. De mars à avril, en avant saison, se sont les kayakistes et les amateurs d'eaux vives qui viennent, eux aussi en nombre, et de toute l'Europe pour parcourir ce fleuve dans sa partie engorgée qu'ils qualifient de "mythique".

Nonobstant ces éléments, rien n'est prévu sur le tourisme, à part les interdictions : 

"Toute activité sur le plan d'eau sera interdite" (article 2.1 du règlement d'eau).

"Des panneaux d'avertissement sur les risques liés aux lâchers d'eau prévus et aux fluctuations de débit autorisées... seront disposés sur tous les accès recensés" (articles 2.2 et 2.4 du règlement d'eau). 

Or la loi du 16 octobre 1919 spécifie : « Le cahier des charges détermine notamment : 

... 2° - Le règlement d'eau et en particulier les mesures intéressant… le développement du tourisme. » (Titre II, article 10).

L'attrait de la Corse de l'intérieur tient aux éléments de la nature que sont les rochers, le soleil, la végétation et l'eau, ainsi qu’à son caractère naturel, sauvage, peu abîmé. L'intérêt socio-économique du tourisme n’est plus discutable. Or la condition pour que le tourisme ait des effets positifs est qu'il soit bien maîtrisé par des gens éclairés sur la valeur du patrimoine qu'ils gèrent. Ce projet affecterait les éléments naturels, eau, faune et flore mais aussi les paysages. La vallée perdait son caractère sauvage qui fait son originalité. L'absurdité du projet pour l'environnement ressort de la phrase suivante d'EDF : « Il faut noter que l'aménagement introduit un symbole industriel moderne dans une vallée à dominante naturelle riche en signes d'une humanisation ancienne et traditionnelle » (Pièce 12, pièce 6 bis EDF, page 33, §2.1.2.6). 

Ce projet de barrage semble soutenu par des gens qui n'ont pas réfléchi suffisamment aux tenants et aux aboutissants de cet aménagement en termes de nature et de relation de l'homme à la nature. Ils n'ont pas suffisamment mesuré le dommage qu'ils pourraient causer et subir, eux et leurs descendants, du fait de ce projet.

La nécessité pour les hommes de disposer, sans qu'on les détériore, de milieux naturels comme cette vallée du Rizzanese se développe, tandis que les possibilités s'amenuisent au fil des ans. Ce projet de barrage, à portée définitive, entraîne un coût très élevé pour la nature et pour la société dans le contexte actuel et prévisible. Les textes édictés pour la protection des espèces, l'interdiction des nuisances et la limitation des aménagements doivent être respectés.

La disparition presque totale de l'eau du fleuve et celle des cascades, le rétrécissement de la plage, l'apparition de moustiques et de secteurs marécageux, la modification des écosystèmes, la limitation des zones accessibles autorisées, la multiplication des réalisations bétonnées ou goudronnées, sans apport économique durable et sans présence humaine, sont des facteurs très négatifs à tous points de vue.

Des cascades et des piscines naturelles risquent de perdre tout intérêt

Le livre sur le barrage donne, à travers quelques photos d'amateur, une petite idée des cascades menacées par le projet (V. Pièce 25). 

La forte dénivellation du fleuve constitue un avantage pour la fabrication d'électricité : avec 12 km du cours d'eau, court-circuités par une galerie horizontale de 6 km, on gagne une différence d'altitude de plus de 450 m, ce qui permet  une chute appréciable malgré les pertes de charge prévisibles dans la conduite forcée. 

Mais la contrepartie de cette chute est l'existence, et donc l'abandon pour l'eau ainsi dérivée, d'une vingtaine de cascades, d'une hauteur de 1 à 12 mètres, toutes belles, parfois accessibles avec peine au fond des gorges. Au pied des cascades se sont formés de petits lacs qui sont des piscines naturelles.

Plusieurs publications évoquent le Rizzanese précisément dans cette partie. Selon François Cirotteau, dans un reportage de VSD :

« Le Rizzanese est un des plus beaux torrents… Pas seulement à cause de ses eaux claires et de la magnificence du paysage. Mais aussi du fait de ses courants, de ses chutes, de ses "étroits", de sa formidable dénivelée. » 

Quant à l'Allemand Josef Haas, il a écrit dans : LA CORSE - Un Paradis de l’Eau Vive :

« Pour moi qui ai une expérience de 25 années, il n’existe aucun torrent pouvant rivaliser avec le Rizzanese. Ce roi de toutes les eaux sauvageonnes corses n’a été jusqu’à présent que rarement conquis de sa source au pont génois, le plus beau de Corse... V. p. 47, Pièce 31.
« La poursuite de la descente jusqu’à l’embouchure dans le golfe, avec une très belle plage de sable, peut conclure une aventure inoubliable sur la plus belle des eaux vives corses… Le tout dans un cadre tellement romantique et sauvage qu’il est difficile de se le représenter. Presque secrètement, la rivière nous a éloignés des dernières traces de civilisation et nous nous sommes enfoncés dans la nature sauvage, vierge, fleurissante et odorante de la Corse. Jusqu’au point de débarquement vers la D20, nous n’allons découvrir que de lointaines traces d’interventions humaines, dans ce paradis qui, j’espère, ne sera jamais perdu. ». V. p. 50, Pièce 31.
Les pages du livre de cet Allemand constituent à elles seules un argumentaire (Pièce 31).Les REQUÉRANTS soulignent tout l'intérêt qu’il y a à conserver ces cascades intactes pour l'intérêt social (sports et tourisme) et pour la nature et ses écosystèmes.

Par ces motifs encore, il est manifeste que le pétitionnaire n’a ici nullement pris en compte les prescriptions du SDAGE RMC pas plus que la réglementation sur la vie économique et sociale ou sur l'environnement sous tous les aspects principaux :

· Protection du public contre les risques

· Salubrité et amélioration de la ressource en eau

· Continuité de l'axe de vie pour les espèces aquatiques

· Respect des activités sportives et de leur pratique

· Intégrité de la nature et des paysages
· Participation effective au développement local

Au lieu de cela, le projet nous présente une caricature d'avantages factices :

· Des objectifs énergétiques hors de portée

· Des coûts de production hors de toute norme

· Un approvisionnement en eau exorbitant

· Des mirages économiques et fiscaux

L'étude d'impact est basée sur une compilation d'études de scientifiques et d'amoureux de la Corse dont on a cru que les qualités rejailliraient sur le projet et masqueraient ainsi son caractère médiocre. Les données sur l'hydrologie, sur les poissons, sur le développement économique en sont autant d'illustrations. 

* * *

En conclusion, le décret attaqué mérite d’être annulé pour absence d’utilité publique démontrée, à l’instar du projet de barrage sur la Trézence (v. CE 22 octobre 2003 n°231953 Association SOS Rivières).

IV. SUR LES FRAIS IRRÉPÉTIBLES

Les requérants ont exposé des frais de rédaction et de recherche ainsi que des frais d’affranchissement et de photocopie à l’occasion de la présente instance.

La communication de certaines pièces du dossier a posé difficulté. L’ADRE a ainsi dû, après plusieurs déplacements sans résultat, solliciter les services d’un huissier de justice pour la communication de documents auprès de la DRIRE Corse.

Ces frais sont donc importants eu égard également à la quantité des pièces produites.

La prise en charge de ces frais a lieu indirectement par les membres bénévoles cotisants des associations qui agissent dans un but désintéressé et dans l’intérêt général.

Ils en demandent donc le paiement par l’Etat au titre de l’article L.761-1 du code de justice administrative et estiment leur montant à 5.000 €.

* * *

PAR CES MOTIFS, les requérants concluent qu’il plaise au Conseil d’Etat :

· annuler le décret du 8 octobre 2004 déclarant d’utilité publique les travaux d’aménagement de la chute du Rizzanese et portant mise en compatibilité du plan local d’urbanisme de la commune de Levie,

· condamner l’Etat à leur payer la somme de 5.000 euros au titre de l’article L. 761-1 CJA.

SOUS RÉSERVES




Fait à ZOZA, le 6 décembre 2004






Georges MATTEI

BORDEREAU DES PIÈCES

1ère LISTE DES PIÈCES (1 – 8)

Pièce 1.1.       Décret du 8 octobre 2004 / DUP du Rizzanese

Pièce 1.2.       Contentieux EDF /  Collectivité Territoriale de Corse
Pièce 1.3.
  Annulation de l'Arrêté préfectoral / DUP Rizzanese

Pièce 1.4.
  Annulation de l'Arrêté préfectoral / Règlement d'eau
Pièce 1.5.
  Confirmation de non appel / DUP Rizzanese
Pièce 1.6.
  Confirmation de non appel / Règlement d'eau
Pièce 2.1.1.
  Statuts de l'ADRE et pièces officielles
Pièce 2.1.2.
  Décision d'agir de l'ADRE 
Pièce 2.2.1.
  C.N.I. de M. Georges MATTEI 
Pièce 2.2.2.
  Relevé cadastral de M. Georges MATTEI 
Pièce 2.3.1.
  Statuts de MACROSTIGMA et pièces officielles
Pièce 2.3.2.
  Décision d'agir de MACROSTIGMA et mandat 
Pièce 2.4.1.
  Statuts de RIVANESE et pièces officielles
Pièce 2.4.2.
  Décision d'agir de RIVANESE et mandat 
Pièce 2.5.1.
  Statuts de l'APLAPDL et pièces officielles
Pièce 2.5.2.
  Décision d'agir de l'APLAPDL et mandat 
Pièce 2.6.1.
  Statuts de L'ACQUA VIVA et pièces officielles
Pièce 2.6.2.
  Décision d'agir de L'ACQUA VIVA et mandat 
Pièce 2.7. 
  C.N.I. de M. Benoist BUSSON 
Pièce 2.8.1.
  Statuts de la FFCK et arrêté d'agrément
Pièce 2.8.2.
  Décision d'agir de la FFCK et mandat 
Pièce 2.9.1.
  Statuts de la SARL LE NAUTILE
Pièce 2.9.2.
  Décision d'agir de la SARL LE NAUTILE et mandat 

Pièce 2.10.1.  Statuts d'ANPER - TOS et décret d'utilité publique
Pièce 2.10.2.  Décision d'agir d'ANPER - TOS et procuration spéciale 
Pièce 2.11.1.  Statuts de SOS LOIRE VIVANTE / ERN et agréments
Pièce 2.11.2.  Décision d'agir de SOS LOIRE VIVANTE / ERN et mandat 

Pièce 2.12.1.  Statuts de RIPH International et pièces officielles
Pièce 2.12.2.  Décision d'agir de RIPH International et mandat 
Pièce 2.13.1.  Statuts de l'association LE POULPE et pièces officielles
Pièce 2.13.2.  Décision d'agir de l'association LE POULPE et mandat

Pièce 2.14.1.  Statuts de MOUNTAIN WILDERNESS et agréments
Pièce 2.14.2.  Décision d'agir de MOUNTAIN WILDERNESS et mandat 

Pièce 3           Arrêté préfectoral n° 03-220 d'ouverture des enquêtes

Pièce 4.1.
  Demande de concession d'EDF en date du 11 septembre 1996
Pièce 4.2.
  Renouvellement de la demande d'EDF en date du 23 mars 2001
Pièce 5.1.
  Mémoire descriptif (dossier Doc. 5)
Pièce 5.2.
  Annexe II du Mémoire descriptif (dossier Doc. 5 Annexe II)
Pièce 5.3.
  Ancien Mémoire descriptif (dossier de la Confér. Admin. de 1998 )
Pièce 6.1.
  Mise à disposition de l'OEHC d'eau agricole - calendrier annuel
Pièce 6.2.
  Protocole OEHC / EDF du 23/01/2004
Pièce 6.3.
  Anciens volumes turbinables (Doc. 5 Annexe II - Conf. Adm. de 1998)

Pièce 7

  Mise à jour en date du 18/06/2004 du tableau du décret 85-453
Pièce 8
         Décret de renouvellement du Parc Naturel Régional de Corse
                      2ème  LISTE DES PIÈCES (9.1 – 31)

Pièce 9.1.
Mise en compatibilité du POS de Levie – Rapport d'enquête
Pièce 9.2.
Mise en compatibilité du POS de Levie – Registre d'enquête
Pièce 10.1.
Enquête publique DUP – Extraits du Rapport d'enquête
Pièce 10.2.
Enquête publique DUP – Extraits du Registre Sous-Préfecture
Pièce 11.
Pétitions autographes - registres de Sartène (Mairie / Ss.Préf.)
Pièce 12.
Pétitions Internet collées - registre mairie de Sartène
Pièce 13.
Copies de courriers adressés au Président de la commission d'enquête
Pièce 14.
Débits naturels et influencés de 1966 à 2000 (DIREN)
Pièce 15.
Eaux de surface - Hydrologie
Pièce 16.
Données hydrobiologiques 
Pièce 17.
Article de Corse Matin : Problèmes au hameau de Sampolo

Pièce 18.
Article du Moniteur – Deux barrages à l'étude
Pièce 19.      Les Verts Corses pour un Barrage
Pièce 20.
Charte de la CIGB : Commission Internationale des Grands Barrages
Pièce 21.      Chaos rocheux remarquable à l'emplacement prévu pour le barrage
Pièce 22.
Le Comité Technique Permanent des Barrages
Pièce 23       La mission déléguée de Bassin
Pièce 24.
Le Conseil Supérieur de la Pêche
Pièces déposées en un seul exemplaire (du fait de leurs caractéristiques) :
Pièce 25.
Barrage sur le Rizzanese – Un projet aberrant : Livre (L'Harmattan)
Pièce 26.
Atlas des poissons d'eau douce : Livre (DIREN CORSE)
Pièce 27.
Carte IGN au 1/25.000 – Corse Sartène 4254 OT
Pièce 28.
Revue GEOLOGIA N° 1/1997 –Esempi dei fiumi Osu e Rizzanese p.15

Pièce 29.
NATURA 2000 Embouchure du Rizzanese – Sites à Anchusa crispa

Pièce 30.
Embouchure du Rizzanese – Sites de ponte de Cistudes d'Europe

Pièce 31.
LA CORSE – Un paradis de l'eau vive (Josef HAAS) : Livre

20112  ZOZA 
Association loi de 1901 N° 44/98 - CCP AJACCIO 984 83 J

38
3

